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Sommaire
L’Homme est le principal vecteur de transfert d’esp&egrave;ces &agrave; travers le monde. En effet, les
introductions d’esp&egrave;ces exotiques ont consid&eacute;rablement acc&eacute;l&eacute;r&eacute; avec l’augmentation du
commerce international et du transport qui s’effectuent depuis des si&egrave;cles. Par cons&eacute;quent,
l’introduction d’esp&egrave;ces est devenue une probl&eacute;matique mondiale qui a augment&eacute; au fil des
ans. D’ailleurs, les poissons font partie des groupes fauniques ayant fait l’objet du plus grand
nombre d’introductions au niveau mondial et le taux d’introduction continue de s’accro&icirc;tre.
Les raisons pour lesquelles l’Homme introduit de nouvelles esp&egrave;ces de poissons, que ce soit
de fa&ccedil;on volontaire ou accidentelle, sont vari&eacute;es : &eacute;vasion hors d’aquaculture, lib&eacute;ration
d’app&acirc;ts, via les coques et ballasts des bateaux, ensemencements et aquacultures. La majorit&eacute;
des esp&egrave;ces introduites dans un nouvel environnement n’arrivent pas &agrave; se subsister et finissent
par mourir. N&eacute;anmoins, quelques-unes sont assez r&eacute;sistantes pour devenir envahissantes. C'est
pourquoi le premier objectif de cet essai est de d&eacute;finir ce qu’est une introduction d’esp&egrave;ce et le
cas particulier des esp&egrave;ces envahissantes.
Il y a beaucoup d’exemples d’introductions de poissons exotiques envahissants, mais seule la
truite arc-en-ciel sera abord&eacute;e, car cette esp&egrave;ce se retrouve sur la liste des 100 esp&egrave;ces
exotiques envahissantes parmi les plus n&eacute;fastes au monde. Elle fut introduite &agrave; r&eacute;p&eacute;tition
partout dans le monde dans des habitats jug&eacute;s appropri&eacute;s, car elle d&eacute;montre une grande
plasticit&eacute; physiologique et alimentaire. Concr&egrave;tement, le deuxi&egrave;me objectif est de d&eacute;terminer
quel est l’habitat pr&eacute;f&eacute;rentiel de la truite arc-en-ciel afin de d&eacute;montrer sa grande plasticit&eacute; &agrave;
l’&eacute;gard des facteurs physico-chimiques pr&eacute;sents dans les divers &eacute;cosyst&egrave;mes.
Comme la truite arc-en-ciel est une esp&egrave;ce montrant une grande plasticit&eacute;, cela lui a permis de
se naturaliser dans certains pays et de causer des dommages. C’est pourquoi le troisi&egrave;me
objectif de cet essai est de caract&eacute;riser les impacts qui peuvent &ecirc;tre caus&eacute;s par l’introduction
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de la truite arc-en-ciel. En g&eacute;n&eacute;ral, plus le nombre de truites arc-en-ciel introduites dans une
r&eacute;gion est &eacute;lev&eacute;, plus la probabilit&eacute; que cette derni&egrave;re ait des impacts augmente. D’ailleurs,
son introduction en dehors de son aire de r&eacute;partition naturelle a contribu&eacute;, entre autres, &agrave; la
perte de la biodiversit&eacute;, aux afflictions caus&eacute;es aux esp&egrave;ces natives et &agrave; la perturbation des
&eacute;cosyst&egrave;mes. En effet, la capacit&eacute; d’adaptation de cette esp&egrave;ce a eu pour cons&eacute;quence d’en
faire une esp&egrave;ce dont le succ&egrave;s dans divers habitats a eu des impacts sur : 1) l’&eacute;cosyst&egrave;me dans
lequel elle a &eacute;t&eacute; introduite en introduisant de nouveaux pathog&egrave;nes, en entrant en comp&eacute;tition
avec des esp&egrave;ces indig&egrave;nes, principalement d’autres salmonid&eacute;s ou en effectuant une certaine
pr&eacute;dation sur des vert&eacute;br&eacute;s ou invert&eacute;br&eacute;s indig&egrave;nes, 2) la biodiversit&eacute; locale et r&eacute;gionale en
s’hybridant avec des esp&egrave;ces indig&egrave;nes et 3) les co&ucirc;ts de gestion associ&eacute;s au r&eacute;tablissement
d’esp&egrave;ces indig&egrave;nes. Cependant, l’introduction de la truite arc-en-ciel n’a pas que de mauvais
c&ocirc;t&eacute;s. En effet, cette esp&egrave;ce peut rapporter &eacute;conomiquement gr&acirc;ce aux activit&eacute;s de la p&ecirc;che
r&eacute;cr&eacute;ative et de l’aquaculture.
Le dernier objectif est de proposer des recommandations qui permettraient de r&eacute;duire les
impacts caus&eacute;s par l’introduction de la truite arc-en-ciel. Afin de limiter les impacts caus&eacute;s par
la truite arc-en-ciel, il est sugg&eacute;r&eacute; de suivre les diff&eacute;rentes recommandations de l’article 8 (h)
de la CDB de 1992 &agrave; l’&eacute;gard d’esp&egrave;ces exotiques mena&ccedil;ant des &eacute;cosyst&egrave;mes, des habitats ou
des esp&egrave;ces. La pr&eacute;vention est la m&eacute;thode de gestion la moins co&ucirc;teuse &agrave; long terme et qui a le
plus de succ&egrave;s pour &eacute;viter les impacts que peut avoir l’introduction de la truite arc-en-ciel sur
les &eacute;cosyst&egrave;mes. L’&eacute;radication est une m&eacute;thode de gestion permettant d’&eacute;liminer
compl&egrave;tement ou partiellement une esp&egrave;ce exotique envahissante, telle que la truite arc-enciel, qui cause beaucoup de dommages &agrave; l’&eacute;cosyst&egrave;me. Cette m&eacute;thode est &eacute;galement utilis&eacute;e
pour ramener l’&eacute;cosyst&egrave;me &agrave; son &eacute;tat d’origine. Le confinement est une autre m&eacute;thode de
gestion utilis&eacute;e afin de s’assurer que la truite arc-en-ciel ne se r&eacute;pande pas dans d’autres
milieux aquatiques et qu’elle n’occasionne pas d’autres impacts. Finalement, le contr&ocirc;le est
une m&eacute;thode utilis&eacute;e afin de contr&ocirc;ler la densit&eacute; d’individus de truite arc-en-ciel pr&eacute;sente dans
un milieu. Toutes ces m&eacute;thodes de gestion ont pour but principal de limiter les impacts que la
truite arc-en-ciel peut avoir sur l’&eacute;cosyst&egrave;me et les esp&egrave;ces indig&egrave;nes.
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Introduction
Depuis que l’Homme voyage, il d&eacute;place avec lui, volontairement ou non, toute une s&eacute;rie
d’esp&egrave;ces animales et v&eacute;g&eacute;tales qui peuvent s’installer dans un nouvel environnement (Costa,
2005; Cowx, 1997; Welcomme, 1988). Les poissons sont parmi les groupes fauniques ayant
fait l’objet du plus grand nombre d’introductions en milieu naturel &agrave; travers le monde (Gozlan
et al., 2010). Ainsi, on recense 291 esp&egrave;ces de poissons dul&ccedil;aquicoles qui auraient &eacute;t&eacute;
introduites dans 148 pays (Costa, 2005; Cowx, 1997; Rosecchi et al., 1997), et le taux
d’introduction continue de s’accro&icirc;tre (Costa, 2005; Rosecchi et al., 1997). Les raisons pour
lesquelles l’Homme introduit de nouvelles esp&egrave;ces sont vari&eacute;es : certaines introductions sont
involontaires, telles que l’&eacute;vasion hors de syst&egrave;mes d’aquaculture, la lib&eacute;ration d’app&acirc;ts ou via
les coques et ballasts des bateaux. Cependant, la majorit&eacute; des introductions, comme
l’ensemencement et l’aquaculture, sont volontaires et se font principalement pour des raisons
&eacute;conomiques et commerciales (Costa, 2005).
Si les impacts &eacute;cologiques potentiels des introductions d’esp&egrave;ces terrestres sont connus depuis
des si&egrave;cles (Rosecchi et al., 1997), ceux reli&eacute;s aux poissons ne sont &eacute;tudi&eacute;s que depuis les
ann&eacute;es 1960 (Rosecchi et al., 1997). L'introduction d'une esp&egrave;ce exotique dans un &eacute;cosyst&egrave;me
est toujours susceptible de pr&eacute;senter un risque &eacute;cologique si l'esp&egrave;ce est capable de s'int&eacute;grer
avec succ&egrave;s dans l'&eacute;cosyst&egrave;me, ce qui peut causer des interactions nuisibles avec des esp&egrave;ces
indig&egrave;nes ou m&ecirc;me avoir des effets sur le fonctionnement des &eacute;cosyst&egrave;mes (Gozlan et al.,
2010). Les esp&egrave;ces ichtyologiques introduites peuvent d’ailleurs affecter la biodiversit&eacute; par la
pr&eacute;dation (Buria et al., 2007; Cambray, 2003; Gozlan et al., 2010), la comp&eacute;tition (Bryan et
al., 2002, Cambray, 2003; Gozlan et al., 2010), l'hybridation (Berrebi, 1997; Boyer et al.,
2008; Cambray, 2003; Gozlan et al., 2010; Gunnell et al., 2008), la modification de l'habitat
(Cambray, 2003; Gozlan et al., 2010; Kiesecker et al., 2001) et la transmission de maladies ou
de parasites (Cambray, 2003; Gozlan et al., 2010; Kiesecker et al., 2001). Il existe de
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nombreux exemples de ce type, mais certains cas, peuvent avoir de graves cons&eacute;quences pour
la conservation de la biodiversit&eacute; (Gozlan et al., 2010). Les esp&egrave;ces exotiques envahissantes
sont de plus en plus reconnues comme l’une des principales menaces &agrave; la biodiversit&eacute; et l’un
des principaux facteurs de d&eacute;gradation des &eacute;cosyst&egrave;mes (Garc&iacute;a-Berthou, 2007).
L’augmentation du transport et de la mondialisation ne fera qu’acc&eacute;l&eacute;rer le rythme des
introductions d’esp&egrave;ces exotiques, ce qui conduira &agrave; une homog&eacute;n&eacute;isation biotique dans le
monde entier et &agrave; une perte d’esp&egrave;ces end&eacute;miques (Garc&iacute;a-Berthou, 2007).
La truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss) est un exemple particuli&egrave;rement bien document&eacute;
d’esp&egrave;ces piscicoles qui une fois introduites ont eu des impacts majeurs sur les &eacute;cosyst&egrave;mes
r&eacute;cepteurs, et qui peuvent &ecirc;tre d&eacute;sign&eacute;es comme esp&egrave;ces envahissantes. C'est pour cette raison
qu’elle a &eacute;t&eacute; retenue comme esp&egrave;ce mod&egrave;le dans cet essai. Concr&egrave;tement, les objectifs de
l’essai sont de d&eacute;finir ce qu’est une introduction d’esp&egrave;ce et le cas particulier des esp&egrave;ces
envahissantes, de d&eacute;terminer quel est l’habitat pr&eacute;f&eacute;rentiel de la truite arc-en-ciel afin de
pouvoir d&eacute;montrer sa grande plasticit&eacute; &agrave; l’&eacute;gard des facteurs physico-chimiques pr&eacute;sents dans
les divers &eacute;cosyst&egrave;mes, de caract&eacute;riser les impacts qui peuvent &ecirc;tre caus&eacute;s par l’introduction
de la truite arc-en-ciel et finalement de proposer des recommandations qui permettraient de
r&eacute;duire les impacts caus&eacute;s par l’introduction de l’esp&egrave;ce.
Pour atteindre ces objectifs, l’essai commence par un portrait de l’introduction d’esp&egrave;ces
piscicoles exotiques dans le monde. Le chapitre 2 identifie ensuite les caract&eacute;ristiques de la
truite arc-en-ciel qui en font une esp&egrave;ce envahissante, alors que le chapitre 3 identifie
l’ensemble des impacts pathologiques, &eacute;cologiques, g&eacute;n&eacute;tiques et socio-&eacute;conomiques que peut
causer la truite arc-en-ciel dans les milieux qu’elle colonise. Le dernier chapitre est consacr&eacute;
aux recommandations.
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Chapitre 1
Introduction d’esp&egrave;ces exotiques dans le monde
Pendant des mill&eacute;naires, les barri&egrave;res naturelles que sont les oc&eacute;ans, les montagnes, les rivi&egrave;res
et les d&eacute;serts ont permis l'isolement n&eacute;cessaire &agrave; l’&eacute;volution unique des esp&egrave;ces et des
&eacute;cosyst&egrave;mes (ISSG, 2000). Cependant, depuis quelques centaines d'ann&eacute;es, ces barri&egrave;res sont
moins efficaces. En effet, la mondialisation des activit&eacute;s humaines a facilit&eacute; la transgression
des barri&egrave;res g&eacute;ographiques qui limitaient jusque-l&agrave; la distribution naturelle des esp&egrave;ces
(Perrings et al., 2005). Pour r&eacute;sultat, les introductions d’esp&egrave;ces exotiques ont &eacute;norm&eacute;ment
augment&eacute; au 20e si&egrave;cle avec l’intensification du commerce international et du transport
(Levine et D’Antonio, 2003; Perrings et al., 2005), qui ont permis aux esp&egrave;ces de voyager sur
de longues distances vers de nouveaux habitats (Beisel et L&eacute;v&ecirc;que, 2010; Cambray, 2003;
ISSG, 2000; McNeely, 2005; Nentwig, 2007). Par cons&eacute;quent, l’&ecirc;tre humain est devenu un
vecteur important de transfert d’esp&egrave;ces afin de satisfaire ses besoins alimentaires,
domestiques ou r&eacute;cr&eacute;atifs (Beisel et L&eacute;v&ecirc;que, 2010). Selon le Programme des Nations-Unies
pour l’Environnement (PNUE, 2002), l’introduction d’esp&egrave;ces exotiques se d&eacute;finit comme
l’introduction d’une esp&egrave;ce, sous-esp&egrave;ce ou d’un taxon inf&eacute;rieur hors de leur aire de
r&eacute;partition normale actuelle ou pass&eacute;e dans un milieu o&ugrave; l’esp&egrave;ce n’est pas pr&eacute;sente.
Cependant, selon Beisel et L&eacute;v&ecirc;que (2010), affirmer qu’une esp&egrave;ce a &eacute;t&eacute; introduite implique
qu’il faut savoir faire la distinction entre une faune suppos&eacute;e autochtone et une faune d’origine
exog&egrave;ne. Selon eux, c’est &eacute;galement avancer que les esp&egrave;ces ont une aire de distribution bien
d&eacute;termin&eacute;e. Cependant, dans la r&eacute;alit&eacute;, les situations rencontr&eacute;es sont tr&egrave;s vari&eacute;es, car
certaines esp&egrave;ces peuvent migrer d’un milieu &agrave; un autre (Beisel et L&eacute;v&ecirc;que, 2010). Malgr&eacute;
tout, Beisel et L&eacute;v&ecirc;que (2010) ainsi que Fuller (2003) affirment qu’il y a aujourd’hui peu
d’&eacute;cosyst&egrave;mes qui n’ont pas &eacute;t&eacute; modifi&eacute;s par l’introduction d’esp&egrave;ces exotiques. En effet,
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selon Beisel et L&eacute;v&ecirc;que (2010), tous les &eacute;cosyst&egrave;mes avec lesquels l’&ecirc;tre humain est en
contact abritent des esp&egrave;ces exotiques introduites.
Selon Sol (2007), les populations d’esp&egrave;ces exotiques sont d’abord introduites en faible
nombre, ce qui les rend vuln&eacute;rables &agrave; l'extinction en raison des facteurs 1) stochastiques,
comme la survie, la f&eacute;condit&eacute; et le ratio des sexes, 2) environnementaux comme les impr&eacute;vus
climatiques et les catastrophes et 3) g&eacute;n&eacute;tiques comme la d&eacute;rive g&eacute;n&eacute;tique, les mutations, la
s&eacute;lection et la migration. Ainsi, les premi&egrave;res &eacute;tapes dans le processus d'invasion sont
particuli&egrave;rement cruciales dans la d&eacute;termination des chances qu’une esp&egrave;ce &eacute;tablie devienne
une population autosuffisante (Sol, 2007).
Une fois qu’une population est devenue autosuffisante, cette derni&egrave;re peut avoir des impacts
n&eacute;gatifs sur son nouvel environnement et devenir une population envahissante. Selon le MPO
(2009), une esp&egrave;ce exotique envahissante est :
&laquo; une esp&egrave;ce &eacute;trang&egrave;re dont l’introduction &agrave; l’ext&eacute;rieur de son territoire normal
causera probablement (ou a d&eacute;j&agrave; caus&eacute;) des dommages &agrave; l’&eacute;cosyst&egrave;me qu’il a envahi,
aux esp&egrave;ces qui y vivent, &agrave; l’&eacute;conomie ou &agrave; notre bien-&ecirc;tre. Les esp&egrave;ces
envahissantes prosp&egrave;rent en l’absence de leurs pr&eacute;dateurs naturels et peuvent
modifier l’habitat jusqu’au point de le rendre inhospitalier pour les esp&egrave;ces
indig&egrave;nes (MPO, 2009)&raquo;.
1.1
Les esp&egrave;ces exotiques envahissantes
Le probl&egrave;me des esp&egrave;ces exotiques envahissantes est un probl&egrave;me mondial pr&eacute;occupant et
reconnu. Ce sujet fut d’ailleurs un th&egrave;me cl&eacute; lors de la CDB tenu en mai 2002 &agrave; La Haye aux
Pays-Bas (CDB, 2002). D’ailleurs, en biologie de l'invasion, il est important de comprendre
pourquoi les esp&egrave;ces exotiques peuvent r&eacute;ussir &agrave; s'&eacute;tablir dans des environnements dans
lesquels ils n'ont pas eu la possibilit&eacute; de s'adapter. Ce paradoxe se r&eacute;sout habituellement en
&eacute;voquant la pr&eacute;adaptation des esp&egrave;ces non indig&egrave;nes &agrave; de nouveaux environnements. L'id&eacute;e
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est que certaines esp&egrave;ces sont des envahisseurs successifs, car ils ont les attributs pr&eacute;adaptatifs
pour survivre et se reproduire dans de nouveaux environnements (Sol, 2007).
D’ailleurs, pour qu’une esp&egrave;ce introduite devienne une esp&egrave;ce envahissante, elle doit poss&eacute;der
une combinaison de caract&eacute;ristiques, comme une forte capacit&eacute; de dispersion, une capacit&eacute; de
s'adapter physiologiquement aux nouvelles conditions et une capacit&eacute; &agrave; survivre avec
diff&eacute;rents types d'aliments et dans un large &eacute;ventail de conditions environnementales (CDB,
2009; Sol, 2007). Ces caract&eacute;ristiques permettront &agrave; l’esp&egrave;ce envahissante de passer trois
principales &eacute;tapes avant de s’&eacute;tablir (figure 1.1), soit l’introduction, l’&eacute;tablissement et la
prolif&eacute;ration. Cependant, il est peu probable de trouver une telle combinaison de
caract&eacute;ristiques chez une m&ecirc;me esp&egrave;ce, ce qui implique que pour la plupart des esp&egrave;ces,
l'&eacute;tablissement d’une population autonome dans un nouvel environnement est tr&egrave;s difficile
(Legendre et al., 1999; Sol, 2007). De plus, de nombreuses esp&egrave;ces qui ont &eacute;t&eacute; introduites avec
succ&egrave;s dans un nouvel environnement r&eacute;ussissent souvent apr&egrave;s avoir &eacute;chou&eacute; plusieurs
introductions ant&eacute;rieures (Sax et Brown, 2000; Sol, 2007).
Les conditions environnementales abiotiques sont la premi&egrave;re &eacute;tape qu’une esp&egrave;ce doit
franchir (Moyle et Light, 1996). La deuxi&egrave;me &eacute;tape est la capacit&eacute; d’une esp&egrave;ce &agrave; s'&eacute;tablir. Sa
r&eacute;sistance &agrave; l’&eacute;gard des facteurs abiotiques et biotiques doit &ecirc;tre assez grande pour que le taux
de reproduction (survie) soit sup&eacute;rieur au taux de mortalit&eacute; (Sol, 2007). Finalement, la
troisi&egrave;me &eacute;tape est d’atteindre un nombre suffisant d’individus afin d’&eacute;chapper aux effets
stochastiques et d’&ecirc;tre apte &agrave; se disperser (Sol, 2007).
Si le nouvel habitat dans lequel une esp&egrave;ce est introduite est similaire &agrave; son habitat d’origine,
et qu’elle peut survivre et se reproduire, cette esp&egrave;ce peut devenir une esp&egrave;ce exotique
envahissante (CDB, 2009). Cependant, pour qu’une esp&egrave;ce devienne envahissante, elle doit
&eacute;galement r&eacute;ussir &agrave; concurrencer avec les organismes locaux pour l’alimentation et l’habitat,
se propager dans son nouvel environnement, augmenter sa population et causer des dommages
aux &eacute;cosyst&egrave;mes o&ugrave; elle se trouve (CDB, 2009).
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Figure 1.1:
Repr&eacute;sentation sch&eacute;matique des trois principales &eacute;tapes qu’une esp&egrave;ce
peut surmonter pour s’&eacute;tablir dans un nouvel environnement. 1) les
esp&egrave;ces exotiques doivent &ecirc;tre en mesure de trouver une niche appropri&eacute;e
(conditions environnementales abiotiques favorables) pour survivre et se
reproduire, 2) elles doivent se reproduire &agrave; un rythme suffisamment &eacute;lev&eacute; pour
compenser la mortalit&eacute; et 3) elles doivent cro&icirc;tre en nombre assez &eacute;lev&eacute; pour
atteindre une taille de population assez grande afin d’&eacute;chapper aux effets
stochastiques et &ecirc;tre capable de se disperser.
Source : Sol, D. (2007). p. 129
Traduction libre
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Selon Garc&iacute;a-Berthou (2007), les esp&egrave;ces envahissantes sont de plus en plus reconnues comme
l'une des principales menaces &agrave; la biodiversit&eacute; et l'un des principaux moteurs du changement
global des &eacute;cosyst&egrave;mes. En outre, selon la CDB (2009) elles repr&eacute;sentent la plus grande
menace &agrave; la biodiversit&eacute; des &eacute;cosyst&egrave;mes isol&eacute;s tels que les &icirc;les. En effet, selon l’Union
Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN, 2005), les esp&egrave;ces exotiques
envahissantes sont la troisi&egrave;me cause de la perte de la biodiversit&eacute; mondiale apr&egrave;s la
destruction des habitats et la surexploitation des esp&egrave;ces. Elles sont d’ailleurs impliqu&eacute;es dans
la moiti&eacute; des extinctions survenues depuis 400 ans (Cowx, 1997; UICN, 2005). En effet, la
plupart des pays se pr&eacute;occupent principalement des probl&egrave;mes li&eacute;s aux esp&egrave;ces exotiques
envahissantes ayant caus&eacute; des dommages socio-&eacute;conomiques importants. Par exemple, la
moule z&eacute;br&eacute;e (Dreissena polymorpha) affecte la p&ecirc;che, le transport et la production
d’&eacute;lectricit&eacute; dans la r&eacute;gion des Grands Lacs (PNUE, 2009). La jacinthe d’eau (Eichhornia
crassipes), en bloquant les passages aquatiques, d&eacute;cime la faune aquatique et les moyens de
subsistance des populations locales (CDB, 2009) dans de nombreuses rivi&egrave;res et lacs de
plusieurs pays africains (PNUE, 2009), ce qui cr&eacute;e des conditions id&eacute;ales pour la maladie et
ses vecteurs (CDB, 2009). Finalement, la perche du Nil (Lates niloticus) est responsable de la
perte de biodiversit&eacute;, de la modification du r&eacute;seau trophique et des impacts sur la subsistance
alimentaire locale (CDB, 2009) dans le lac Victoria en Afrique.
De plus, dans certaines r&eacute;gions du monde, pas moins de 80 % des esp&egrave;ces indig&egrave;nes menac&eacute;es
d’extinction le sont par des pressions qu’exercent les esp&egrave;ces exotiques envahissantes sur elles
(Pimentel et al., 2007). En outre, selon Pimentel et al. (2007) de nombreuses autres esp&egrave;ces
indig&egrave;nes, m&ecirc;me si elles ne sont pas menac&eacute;es d’extinction ou qu’elles n’ont pas le statut
d’esp&egrave;ces en voie de disparition, sont affect&eacute;es n&eacute;gativement par diverses esp&egrave;ces exotiques
ou par des changements dans les &eacute;cosyst&egrave;mes caus&eacute;s par les esp&egrave;ces exotiques envahissantes.
Plus sp&eacute;cifiquement, selon Clavero et Garc&iacute;a-Berthou (2005), les invasions biologiques sont
consid&eacute;r&eacute;es comme la deuxi&egrave;me cause d’extinction d’esp&egrave;ces ichtyologiques en Am&eacute;rique du
Nord, apr&egrave;s la destruction et la fragmentation des habitats. Par exemple, aux &Eacute;tats-Unis, on
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estime que 40 % des esp&egrave;ces indig&egrave;nes sont menac&eacute;es d’extinction en raison des impacts
caus&eacute;s par des esp&egrave;ces exotiques envahissantes, tels que les plantes, les microbes et les
animaux (Pimentel et al., 2007). Malgr&eacute; cela, l’impact des introductions d’esp&egrave;ces exotiques
est pr&eacute;sentement peu &eacute;tudi&eacute; comparativement aux autres facteurs de perturbations
anthropiques (Lawler et al., 2006).
1.2
Principales introductions d’esp&egrave;ces ichtyologiques exotiques dans le monde
Dans le monde, plusieurs esp&egrave;ces exotiques de poissons ont r&eacute;ussi &agrave; s’&eacute;tablir dans des r&eacute;gions
situ&eacute;es &agrave; l’ext&eacute;rieur de leur aire de r&eacute;partition naturelle (figure 1.2) (Cambray, 2003 ; Cowx,
1997; Welcomme, 1988). Selon Cowx (1997), l’introduction d’esp&egrave;ces de poissons exotiques
remonte au premier si&egrave;cle av. J.-C. et la carpe commune (Cyprinus carpio) semble avoir &eacute;t&eacute; la
premi&egrave;re esp&egrave;ce de poisson d’eau douce propag&eacute;e &agrave; l’ext&eacute;rieur de son aire d’origine. Depuis,
le nombre d’introductions ne cesse d’augmenter (Galil et al., 2007).
Figure 1.2:
Nombre d’introductions d’esp&egrave;ces de poissons exotiques par pays.
Source : FAO, 2010
8
Cependant, le nombre exact d’introductions d’esp&egrave;ces de poissons exotiques dans les
diff&eacute;rents pays est mal connu, car ce ne sont pas toutes les introductions qui ont &eacute;t&eacute; recens&eacute;es
(Welcomme, 1988; Cowx, 1997). Par exemple, selon Nentwig (2007), 83 esp&egrave;ces de poissons
auraient &eacute;t&eacute; introduites &agrave; ce jour en Afrique, 145 en Am&eacute;rique du Nord, 76 en Am&eacute;rique du
Sud, 300 en Asie, 180 en Australie, 140 en Europe et 112 en Oc&eacute;anie. Par contre, selon Casal
(2006), l’introduction d’esp&egrave;ces de poissons en Afrique totaliserait 165 esp&egrave;ces, dont 76
esp&egrave;ces en provenance d’un autre continent, 49 esp&egrave;ces d’un pays africain &agrave; un autre et 40
autres esp&egrave;ces de provenance inconnue (figure 1.3). Les donn&eacute;es de Fuller (2003) sont
&eacute;galement diff&eacute;rentes de ces deux auteurs. En effet, selon lui, 565 esp&egrave;ces auraient &eacute;t&eacute;
introduites aux &Eacute;tats-Unis dont 36 % - soit 170 esp&egrave;ces - sont des introductions provenant
d’un autre pays et 4 % - soit 23 esp&egrave;ces - sont des cas d’hybridation entre une esp&egrave;ce indig&egrave;ne
et une esp&egrave;ce introduite. Au Canada, 55 esp&egrave;ces d’eau douce auraient &eacute;t&eacute; introduites &agrave; ce jour
(EC, 2008).
Selon le Global Invasive Species Database (GISD, s.d.), 46 esp&egrave;ces de poissons consid&eacute;r&eacute;es
comme envahissantes ont &eacute;t&eacute; introduites &agrave; travers le monde, dont cinq esp&egrave;ces de salmonid&eacute;s,
telles que le saumon atlantique (Salmo salar), le touladi (Salvelinus namaycush), la truite arcen-ciel, la truite brune (Salmo trutta) et l’omble de fontaine (Salvelinus fontinalis). De ces 46
esp&egrave;ces de poissons, huit figurent sur la liste des 100 esp&egrave;ces exotiques envahissantes parmi
les plus n&eacute;fastes au monde, dont deux esp&egrave;ces de salmonid&eacute;s (la truite arc-en-ciel et la truite
brune) (GISD, s.d.).
Dans la plupart des cas, l’introduction d’esp&egrave;ces exotiques de poissons d&eacute;coule de deux
cat&eacute;gories d’activit&eacute;s, les introductions volontaires et les introductions accidentelles (Shine et
al., 2000).
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Figure 1.3:
R&eacute;partition mondiale d’esp&egrave;ces de poissons d’eau douce exotiques
introduites.
L&eacute;gende :
Chacune des fl&egrave;ches est repr&eacute;sent&eacute;e par une couleur unique. Chaque couleur
repr&eacute;sente une introduction qui a &eacute;t&eacute; faite entre deux continents.
Source : Casal, C.M.V. (2006). p. 5
1.3
Introductions volontaires
Les introductions volontaires sont principalement des introductions faites pour les besoins de
l’Homme (Welcomme, 1988). Selon Cowx (1997), le principal but des introductions
volontaires est d’augmenter les rendements de la productivit&eacute; des syst&egrave;mes naturels et de
fournir aux p&ecirc;cheurs sportifs des esp&egrave;ces recherch&eacute;es. Par exemple, au Maroc, les
ensemencements d’esp&egrave;ces de poissons sont surtout des esp&egrave;ces recherch&eacute;es par les p&ecirc;cheurs
sportifs telles que la truite fario (Salmo trutta fario), la truite arc-en-ciel et le grand brochet
(Esox lucius) et qui sont &eacute;lev&eacute;es en pisciculture (CNHP, 2009).
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1.3.1
Ensemencement
Dans le monde, 78 esp&egrave;ces sont enregistr&eacute;es comme ayant &eacute;t&eacute; introduites dans des milieux
aquatiques pour la p&ecirc;che sportive. Ces esp&egrave;ces proviennent de trois principales familles : les
salmonid&eacute;s, les centrarchid&eacute;s et les &eacute;socid&eacute;s (Welcomme, 1988). Ces introductions visent &agrave;
augmenter le volume des captures ou &agrave; am&eacute;liorer l’attrait de ces captures (Cambray, 2003).
Les poissons sont ensemenc&eacute;s pour diverses raisons telles que pour la p&ecirc;che sportive, les
poissons fourrages, l’augmentation de la disponibilit&eacute; alimentaire pour les populations locales
et le contr&ocirc;le biologique (Fuller, 2003). D’ailleurs, au 19e si&egrave;cle et au d&eacute;but du 20e si&egrave;cle, il y
a eu une augmentation de la propagation des esp&egrave;ces exotiques de loisir bas&eacute;e sur de &laquo; bonnes
intentions &raquo; (Cambray, 2003).
L’ensemencement fut &eacute;galement utilis&eacute; pour combler des niches &eacute;cologiques vides. Par
exemple, du point de vue de la p&ecirc;che sportive, un lac sans une ou plusieurs esp&egrave;ces de
poissons piscivores est souvent consid&eacute;r&eacute; comme de moindre valeur (Chapleau et al., 1997).
Par cons&eacute;quent, Chapleau et al. (1997) mentionnent qu’il pourrait y avoir une pression du
public aupr&egrave;s des gestionnaires pour &laquo; am&eacute;liorer &raquo; la condition de ces lacs en introduisant des
esp&egrave;ces de poissons r&eacute;cr&eacute;atifs. Des esp&egrave;ces de p&ecirc;che sportive, dont la truite arc-en-ciel, ont
ainsi &eacute;t&eacute; introduites dans les cours d’eau &laquo; vierges &raquo; afin d’am&eacute;liorer la biodiversit&eacute; du milieu
(Cambray, 2003; Mouslih, 1987). La principale motivation de ce mode d’introduction est
d'introduire un nouvel &laquo; &eacute;l&eacute;ment &raquo; faunistique qui est per&ccedil;u comme manquant dans la faune
indig&egrave;ne d'un plan d'eau &laquo; vierge &raquo;. L’esp&egrave;ce est g&eacute;n&eacute;ralement appel&eacute;e &agrave; occuper une niche
&eacute;cologique vide. L'id&eacute;e de niche &eacute;cologique vide est utilis&eacute;e pour d&eacute;crire la perception des
ressources au sein d’un plan d'eau qui n’est pas utilis&eacute; de mani&egrave;re efficace puisqu’il y a
absence d’esp&egrave;ces pr&eacute;datrices. Cela s'applique en particulier dans les r&eacute;gions pauvres comme
les zones temp&eacute;r&eacute;es froides touch&eacute;es par la glaciation, les &icirc;les &agrave; l'est de la ligne de Wallace ou
les lacs des montagnes de haute altitude (Welcomme, 1988). Ce mode d’introduction
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s'applique &eacute;galement dans de nouveaux habitats tels que les r&eacute;servoirs ou les rivi&egrave;res
r&eacute;glement&eacute;es (Welcomme, 1988). Ainsi, l’empoissonnement pour la p&ecirc;che sportive faite dans
les lacs dont la niche &eacute;cologique est vide, a pour but d’am&eacute;liorer la biodiversit&eacute; du milieu, de
fournir une nouvelle source d’alimentation et de fournir un nouvel emplacement de p&ecirc;che pour
les p&ecirc;cheurs (Peterson, 2004; Welcomme, 1988), les cas du Maroc et des &Icirc;les Kerguelen en
sont des exemples (Azeroual, 2000; Davaine et al., 1997; Mouslih, 1987).
L’ensemencement d’esp&egrave;ces &eacute;lev&eacute;es en pisciculture est &eacute;galement utilis&eacute; pour procurer une
p&ecirc;che diversifi&eacute;e. L’introduction d’esp&egrave;ces exotiques par cette technique est devenue une
pratique commune dans le monde entier dans les ann&eacute;es 1960 et 1970. D’ailleurs, selon Kerr
et al. (2005), l’ensemencement est une technique de gestion tr&egrave;s r&eacute;pandue dont les
gestionnaires abusent. Par exemple, les introductions autoris&eacute;es, sous la forme de projets
d'empoissonnement, ont &eacute;t&eacute; identifi&eacute;es comme un vecteur de premier plan pour la diffusion de
poissons en Am&eacute;rique du Nord (Kerr et al., 2005).
1.4
Introductions accidentelles
Comme il fut mentionn&eacute; plus t&ocirc;t, les introductions volontaires ne sont pas les seuls modes
d’introduction d’esp&egrave;ces exotiques. En effet, il existe &eacute;galement des modes d’introduction
accidentelle. L’introduction accidentelle par l’&eacute;vasion de syst&egrave;mes d’aquaculture, la lib&eacute;ration
de poissons-app&acirc;ts, la lib&eacute;ration d’esp&egrave;ces de poissons ornementales, les eaux de ballast et la
diffusion d’un plan d’eau &agrave; l’autre sont possiblement les modes d’introductions les plus
pr&eacute;occupants, selon Cowx (1997) et Gozlan et al. (2010). D’apr&egrave;s Gozlan et al. (2010)
l’introduction accidentelle repr&eacute;sente environ 8 % des introductions. Par ailleurs, parmi les
introductions accidentelles, trois causes pr&eacute;dominent selon Welcomme (1988) soit l'&eacute;vasion
hors d'installations piscicoles (53 %), la propagation d’esp&egrave;ces d’un plan d’eau &agrave; un autre (14
%), par exemple par les eaux de ballasts et la lib&eacute;ration d’app&acirc;ts (8 %).
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1.4.1
&Eacute;vasion d’aquaculture
L'aquaculture est une source importante d’introductions d’esp&egrave;ces (Casal, 2006; Cowx, 1997;
Welcomme, 1988) (figure 1.4). En effet, elle repr&eacute;sente 41,8 % des causes d’introductions
dans le monde (Welcomme, 1988). Selon Casal (2006), parmi les 1 205 cas d’introductions
mondiales &agrave; des fins d'aquaculture, 607 (50 %) des esp&egrave;ces de poissons ont &eacute;t&eacute; signal&eacute;es
comme ayant &eacute;t&eacute; &eacute;tablies dans un nouvel environnement, 421 (35 %) ont &eacute;t&eacute; d&eacute;clar&eacute;es comme
non &eacute;tablis et le statut de 177 (15 %) est inconnu (Casal, 2006). D’ailleurs, l’&eacute;vasion hors des
installations d’aquaculture est une des causes principales d’introductions accidentelles
d’esp&egrave;ces exotiques (Cowx, 1997; Welcomme, 1988).
Figure 1.4:
Nombre d’esp&egrave;ces de poissons exotiques introduites dans le monde pour
l’aquaculture.
Source : FAO. (2010)
Cowx (1997) mentionne qu’avec l’augmentation des transferts de masses d'eau d'un bassin &agrave;
l'autre dans les syst&egrave;mes d’&eacute;levage, l’introduction d’esp&egrave;ces par l’&eacute;vasion d’aquaculture risque
de prendre de plus en plus d'importance. Leur introduction dans une telle installation doit &ecirc;tre
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consid&eacute;r&eacute;e comme une &eacute;tape en vue de leur &eacute;ventuelle introduction dans la nature (Peterson,
2004; Welcomme, 1988) et ce, en particulier dans les centres d’aquaculture en cage, un type
d’aquaculture extensive (Kerr et al., 2005), car le contr&ocirc;le complet des esp&egrave;ces exotiques en
aquaculture est presque impossible (Peterson, 2004; Welcomme, 1988).
1.4.2
Eaux de ballast
Ce mode d’introduction est reconnu pour avoir permis l’introduction de plusieurs esp&egrave;ces dans
le monde. Les estimations r&eacute;v&egrave;lent qu’il y a plus de 480 000 mouvements annuels de navires
qui se produisent &agrave; travers le monde, chacun ayant un potentiel de transport d’organismes
(Gollasch, 2007). Selon Gollasch (2007), diff&eacute;rents calculs ont &eacute;t&eacute; faits sur la quantit&eacute; d'eau de
ballast des navires de commerce; selon ces calculs, il est estim&eacute; que de 2 &agrave; 12 milliards de
tonnes d'eau de ballast sont mondialement transport&eacute;es chaque ann&eacute;e. Selon cet auteur, les
navires peuvent transporter de 4 000 &agrave; 7 000 esp&egrave;ces chaque jour. La diversit&eacute; des esp&egrave;ces qui
se trouvent dans ces eaux inclut les bact&eacute;ries, les champignons, les protozoaires, les algues et
les invert&eacute;br&eacute;s tels que les poissons (Gollasch, 2007). Cependant, selon Gollasch (2007), des
&eacute;tudes ont montr&eacute; que les organismes dans l'eau de ballast meurent au fil du temps. La baisse
la plus consid&eacute;rable de la densit&eacute; d’organismes se produit lors des trois premiers jours du
voyage, et apr&egrave;s dix jours, la plupart des individus sont trouv&eacute;s morts.
1.4.3
Lib&eacute;ration d’app&acirc;ts
L’introduction involontaire par la lib&eacute;ration d’app&acirc;ts est un mode d’introduction qui comprend
l’utilisation d’organismes vivants par le public et les p&ecirc;cheurs commerciaux pour capturer des
poissons. Les app&acirc;ts vivants utilis&eacute;s englobent des m&eacute;n&eacute;s, des grenouilles, des vers, des
sangsues, des insectes aquatiques ou terrestres et des larves (MPO, 2004). Des poissons-app&acirc;ts
peuvent &eacute;galement &ecirc;tre introduits dans un plan d’eau par des p&ecirc;cheurs dans l’espoir d’&eacute;tablir
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de nouvelles populations qu’ils pourront p&ecirc;cher ult&eacute;rieurement ou d’accro&icirc;tre la quantit&eacute; de
proies, d’augmenter la taille et la densit&eacute; des esp&egrave;ces recherch&eacute;es pour la p&ecirc;che (MPO, 2004).
Cependant, l’utilisation de poissons comme app&acirc;t (morts ou vivants) peut provoquer
l’introduction de nouveaux organismes tels que des agents pathog&egrave;nes, des parasites, des
fragments de plantes aquatiques ainsi que des vers aquatiques et terrestres (MPO, 2004). Elle
peut aussi engendrer des impacts n&eacute;gatifs sur les r&eacute;seaux trophiques par pr&eacute;dation entre les
esp&egrave;ces piscicoles sportives et les poissons-app&acirc;ts. Par exemple selon Cudmore et Mandrak
(2005), au Canada, l’introduction du gobie arrondi (Neogobius melanostomus) a supplant&eacute; les
esp&egrave;ces indig&egrave;nes par comp&eacute;tition pour la nourriture ou par pr&eacute;dation. Cette incidence a
diminu&eacute; l’abondance des proies indig&egrave;nes, ce qui indirectement a diminu&eacute; l’abondance de leur
pr&eacute;dateur, des esp&egrave;ces piscicoles sportives et a &eacute;ventuellement caus&eacute; un changement dans le
r&eacute;seau trophique des milieux o&ugrave; il a &eacute;t&eacute; introduit. De plus, selon Cudmore et Mandrak (2005)
l’introduction de poissons-app&acirc;ts peut provoquer un changement d’habitat, telles que la
destruction de la v&eacute;g&eacute;tation aquatique, l’augmentation de la turbidit&eacute; de l’eau, la destruction
des lits des cours d’eau. L’introduction de poissons-app&acirc;ts peut &eacute;galement conduire &agrave;
l’introduction de maladies et de parasites. D’ailleurs, ces maladies et parasites introduits
peuvent affecter les esp&egrave;ces indig&egrave;nes. En effet, l’exposition &agrave; ces maladies ou parasites peut
r&eacute;duire l’abondance des esp&egrave;ces indig&egrave;nes. La propagation de la maladie du tournis des truites
(Myxobolus cerebralis) en Am&eacute;rique du Nord en est un exemple. La port&eacute;e et l’incidence du
transfert de cette maladie n’ont pas &eacute;t&eacute; compl&egrave;tement &eacute;tudi&eacute;es (Cudmore et Mandrak, 2005).
Cependant, Rahel et Olden (2008) estiment que l’impact de cet agent pathog&egrave;ne, originaire
d’Europe, risque d’augmenter avec le r&eacute;chauffement climatique. Cet agent pathog&egrave;ne peut
affecter gravement les populations de salmonid&eacute;s indig&egrave;nes et sa virulence risque de
s’amplifier avec l’augmentation de la temp&eacute;rature des cours d’eau.
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1.5
Succ&egrave;s des introductions de poissons exotiques
M&ecirc;me si la mise en place des communaut&eacute;s aquatiques introduites est fortement contr&ocirc;l&eacute;e par
des facteurs externes, il ne faut pas pour autant sous-estimer le r&ocirc;le des facteurs biologiques,
ainsi que les capacit&eacute;s d’adaptation des esp&egrave;ces qui conduisent notamment &agrave; la sp&eacute;ciation
(Beisel et L&eacute;v&ecirc;que, 2010). Selon Sol (2007), cette capacit&eacute; d’adaptation est l’une des
principales causes du succ&egrave;s de l’envahissement d’une esp&egrave;ce.
Malgr&eacute; la difficult&eacute; inh&eacute;rente &agrave; envahir une nouvelle r&eacute;gion, certains vert&eacute;br&eacute;s semblent &ecirc;tre
des envahisseurs &agrave; tr&egrave;s grand succ&egrave;s, en raison de leur capacit&eacute; d’adaptation (Sol, 2007). Par
exemple, certains poissons introduits pour la lutte biologique ont une facilit&eacute; d’adaptation, tels
que la gambuse (Gambusia affinis) pour lutter contre le paludisme au Maroc (Mouslih, 1987),
la carpe chinoise (Ctenopharyngodon idella) et la carpe argent&eacute;e (Hypophthalmichthys
molitrix) pour le contr&ocirc;le d’esp&egrave;ces v&eacute;g&eacute;tales ind&eacute;sirables en Afghanistan et en Inde (carpe
chinoise) ainsi qu’en Belgique et dans la R&eacute;publique de Chypre (Welcomme, 1988). Ces
esp&egrave;ces de poissons sont consid&eacute;r&eacute;es comme des introductions &agrave; succ&egrave;s, car la raison pour
laquelle elles ont &eacute;t&eacute; introduites fut un succ&egrave;s et elles ont pu se r&eacute;partir dans les milieux
environnants (Welcomme, 1988).
L’introduction d’esp&egrave;ces pour la p&ecirc;che sportive peut &eacute;galement &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;e comme une
introduction &agrave; succ&egrave;s, selon Alves et al. (2007). En effet, selon ces auteurs, une attention
particuli&egrave;re doit &ecirc;tre accord&eacute;e &agrave; l'introduction d'esp&egrave;ces piscivores sportives, car elles ont
tendance &agrave; &ecirc;tre des colonisatrices ayant beaucoup de succ&egrave;s dans les milieux introduits
puisqu’elles ont une facilit&eacute; d’adaptation. Selon Crowl et al. (1992), une esp&egrave;ce exotique
introduite &agrave; succ&egrave;s est une esp&egrave;ce exotique pouvant se maintenir dans un nouvel
environnement sans intervention suppl&eacute;mentaire par l’Homme. Par exemple, Cowx (1997) a
not&eacute; que certaines introductions comme celles de la truite arc-en-ciel et de l’achigan &agrave; grande
bouche (Micropterus salmoides) sont commun&eacute;ment cit&eacute;es comme succ&egrave;s au niveau socio-
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&eacute;conomique en Europe. En effet, selon Cowx (1997), ces deux esp&egrave;ces sont tr&egrave;s recherch&eacute;es
par les p&ecirc;cheurs dans toute l’Europe et constituent une source consid&eacute;rable de revenus
&eacute;conomiques et de loisirs.
Selon Cambray (2003), il faut &ecirc;tre prudent dans l’&eacute;valuation des impacts des introductions, car
m&ecirc;me si une esp&egrave;ce exotique envahissante peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;e comme un succ&egrave;s sur le plan
socio-&eacute;conomique, elle peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;e autrement sur le plan &eacute;cologique (conservation de
la biodiversit&eacute;). Par exemple, selon Cowx (1997), la truite arc-en-ciel a connu un succ&egrave;s socio&eacute;conomique en Europe, mais elle a &eacute;galement provoqu&eacute; un d&eacute;sastre pour la biodiversit&eacute;.
De nombreuses esp&egrave;ces de salmonid&eacute;s, dont la truite arc-en-ciel, ont &eacute;t&eacute; introduites &agrave; des fins
r&eacute;cr&eacute;atives et commerciales &agrave; travers le monde dans des r&eacute;gions o&ugrave; elles ne se retrouvaient pas
naturellement auparavant. Ces introductions ont &eacute;t&eacute; faites avec peu de consid&eacute;ration
concernant les effets qu’elles pourraient avoir sur les esp&egrave;ces indig&egrave;nes (Kitano, 2004). Selon
Kitano (2004) dans la majorit&eacute; des cas, les introductions de salmonid&eacute;s, telle que la truite arcen-ciel, ont &eacute;t&eacute; largement impliqu&eacute;es dans le d&eacute;clin des esp&egrave;ces indig&egrave;nes au niveau mondial.
De plus, dans les pays de l’h&eacute;misph&egrave;re nord, principalement ceux de l’Am&eacute;rique du Nord et
de l’Europe, le potentiel des impacts des salmonid&eacute;s exotiques, telle que la truite arc-en-ciel,
sur les salmonid&eacute;s indig&egrave;nes a fr&eacute;quemment &eacute;t&eacute; report&eacute; (Kitano, 2004). En effet, selon Kitano
(2004) les salmonid&eacute;s exotiques sont biologiquement similaires aux salmonid&eacute;s indig&egrave;nes, ce
qui fait qu’il existe de fortes interactions intersp&eacute;cifiques pour les ressources et l’hybridation.
De plus, selon lui, dans les pays de l’h&eacute;misph&egrave;re sud tels que la Nouvelle-Z&eacute;lande et
l’Australie, les impacts qu’ont les salmonid&eacute;s exotiques sur les poissons et les invert&eacute;br&eacute;s
indig&egrave;nes sont largement connus. Selon Kitano (2004), la truite arc-en-ciel et la truite brune
sont les deux esp&egrave;ces de salmonid&eacute;s ayant eu le plus d’impact sur la biodiversit&eacute; &agrave; l’&eacute;chelle
mondiale. D’ailleurs, ces deux esp&egrave;ces se retrouvent sur la liste des 100 esp&egrave;ces exotiques
envahissantes parmi les plus n&eacute;fastes au monde (GISD, s.d.).
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Dans cet essai, seule la truite arc-en-ciel sera abord&eacute;e, car : 1) cette esp&egrave;ce a &eacute;t&eacute; maintes fois
introduite dans le monde (Fausch, 2007), 2) une fois introduite, elle a engendr&eacute; des impacts
majeurs sur les &eacute;cosyst&egrave;mes r&eacute;cepteurs (Crowl et al., 1992), 3) au Canada elle a affect&eacute; des
esp&egrave;ces indig&egrave;nes (COSEPAC, 2006) et 4) elle se retrouve sur la liste des 100 esp&egrave;ces
exotiques envahissantes parmi les plus n&eacute;fastes au monde (GISD, s.d.).
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Chapitre 2
Truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss, Walbaum 1792)
La truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss) est indig&egrave;ne &agrave; la c&ocirc;te ouest de l’Am&eacute;rique du
Nord (Fuller et al., 1999; Quinn, 2005) et &agrave; la Russie (Quinn, 2005) (figure 2.1). En effet, la
distribution de la population d’origine va du nord-ouest du Mexique (y compris le nord de la
Basse-Californie) &agrave; la rivi&egrave;re Kuskowim, en Alaska (Crawford et Muir, 2008; Fuller et al.,
1999; Quinn, 2005). En Russie, la distribution naturelle de cette esp&egrave;ce se trouve
principalement sur la p&eacute;ninsule du Kamtchatka (Crawford et Muir, 2008) (figure 2.1).
Figure 2.1:
R&eacute;partition d’Oncorhynchus mykiss W. dans le monde. La zone ray&eacute;e
repr&eacute;sente les populations d’origine alors que la zone pleine repr&eacute;sente les
populations introduites et naturalis&eacute;es.
Source : Crawford, S.S. et Muir, A.M. (2008). p. 322
La r&eacute;partition g&eacute;ographique actuelle de la truite arc-en-ciel r&eacute;sulte entre autres de son
introduction dans les eaux de tous les continents, &agrave; l'exception de l'Antarctique, et &agrave; sa grande
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plasticit&eacute; (Crowl et al., 1992). D’ailleurs, selon Matthews et al. (2005), la truite arc-en-ciel a
&eacute;t&eacute; introduite dans plus de 80 pays, dont le reste du Canada, les &Eacute;tats-Unis, la Russie et le
Mexique, alors que selon Casal (2006), la truite arc-en-ciel a &eacute;t&eacute; introduite dans 90 pays.
Cependant, d’apr&egrave;s ce dernier, il n’y a que 69 pays dans lesquels elle se serait v&eacute;ritablement
&eacute;tablie (figure 2.1).
Les esp&egrave;ces exotiques consid&eacute;r&eacute;es comme de bons envahisseurs sont souvent associ&eacute;es &agrave; une
s&eacute;rie particuli&egrave;re de traits tels qu’une plasticit&eacute; ph&eacute;notypique &eacute;lev&eacute;e et une croissance rapide.
Les esp&egrave;ces partageant ces traits peuvent &ecirc;tre en mesure de surmonter les divers &eacute;l&eacute;ments
environnementaux tels que les changements climatiques et la fragmentation des habitats
(Scherer-Lorenzen et al., 2007) et favoriser leur survie et reproduction dans le milieu
r&eacute;cepteur (Crawford et Muir, 2008). Les esp&egrave;ces salmonicole ont une plasticit&eacute; ph&eacute;notypique
leur permettant de vivre dans des habitats sous diverses conditions environnementales
(biotiques et abiotiques) (Dodson, 2000). D’ailleurs, selon Crawford et Muir (2008) la
plasticit&eacute; du cycle de vie, de la physiologie et du comportement des salmonid&eacute;s les rend
hautement adaptables &agrave; un nouvel environnement et a &eacute;galement facilit&eacute; leur distribution
mondiale actuelle. Plus pr&eacute;cis&eacute;ment, la plasticit&eacute; du cycle de vie et de la physiologie
pr&eacute;dispose les salmonid&eacute;s de la famille des Oncorhynchus &agrave; la dispersion de leurs descendants
et leur fournit une opportunit&eacute; plus &eacute;lev&eacute;e d’occuper de nouveaux habitats &agrave; travers le monde
(Crawford et Muir, 2008). Par cons&eacute;quent, la caract&eacute;risation de leur alimentation, leur habitat
et leur p&eacute;riode de fraie s’av&egrave;re difficile &agrave; &eacute;tablir.
Selon Jalabert et Fostier (2010), la plasticit&eacute; de la truite arc-en-ciel fait que cette esp&egrave;ce peut
s’adapter aux conditions abiotiques tr&egrave;s vari&eacute;es pourvu que quelques exigences minimales
telles que celles de la teneur en oxyg&egrave;ne dissous et la temp&eacute;rature de l’eau soient satisfaites.
Les comportements alimentaires et sociaux de cette esp&egrave;ce sont &eacute;galement des facteurs qui
font que la truite arc-en-ciel peut facilement s’adapter dans un nouvel environnement (Jalabert
et Fostier, 2010). De plus, selon Thibault et al. (2010), la truite arc-en-ciel est une esp&egrave;ce
capable de surmonter les diff&eacute;rentes &eacute;tapes mentionn&eacute;es au chapitre 1 (introduction,
&eacute;tablissement et dispersion) afin de s’&eacute;tablir dans un nouvel environnement. Cette capacit&eacute; &agrave;
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surmonter les diff&eacute;rentes &eacute;tapes fait que la truite arc-en-ciel est consid&eacute;r&eacute;e comme une esp&egrave;ce
naturalis&eacute;e1 dans certains pays d’Europe, d’Am&eacute;rique du Sud, d’Afrique et d’Asie (Krueger et
May, 1991).
Selon Le Fran&ccedil;ois et al. (2010), l’&eacute;tendue de la r&eacute;partition actuelle de la truite arc-en-ciel est
non seulement le r&eacute;sultat de facteurs biologiques, mais &eacute;galement de facteurs &eacute;conomiques.
Premi&egrave;rement, la truite arc-en-ciel est une esp&egrave;ce relativement robuste, elle tol&egrave;re une large
gamme de qualit&eacute;s d’eau et de temp&eacute;ratures. Deuxi&egrave;mement, elle est tr&egrave;s recherch&eacute;e comme
poisson sportif pour la p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative. Troisi&egrave;mement, elle est facile &agrave; cultiver par rapport &agrave;
plusieurs autres esp&egrave;ces de poissons et son &eacute;levage est facilement rentable. Finalement, la
truite arc-en-ciel est utilis&eacute;e tant pour la consommation humaine que pour l’ensemencement.
Tous ces &eacute;l&eacute;ments ont eu pour effet de favoriser l’expansion de la r&eacute;partition de la truite arcen-ciel &agrave; travers le monde (Casal, 2006; Crawford et Muir, 2008; Crowl et al., 1992; Matthews
et al., 2005; Welcomme, 1988).
2.1
Niche &eacute;cologique de la truite arc-en-ciel
Les conditions environnementales abiotiques sont g&eacute;n&eacute;ralement l’obstacle le plus important
qu’une esp&egrave;ce doit surmonter (figure 1.1) (Moyle et Light, 1996). En effet, plus une esp&egrave;ce
ichtyologique est tol&eacute;rante aux facteurs abiotiques tels que la temp&eacute;rature, le taux de salinit&eacute; et
la concentration en oxyg&egrave;ne dissous, plus ses chances de survivre dans un nouvel
environnement sont &eacute;lev&eacute;es (Crowl et al., 1992). Plus pr&eacute;cis&eacute;ment, le succ&egrave;s de
l’&eacute;tablissement d’une population de truite arc-en-ciel autonome d&eacute;pend de la temp&eacute;rature, de
la vitesse du courant, de la qualit&eacute; du substrat pour la fraie (Thibault et al., manuscrit en
pr&eacute;paration) et de la concentration en oxyg&egrave;ne dissous (Kerr et Lasenby, 2000). Selon Kerr et
1
Il est important de faire la distinction entre l’acclimatation et la naturalisation. Selon Lazard et L&eacute;v&ecirc;que
(2009), l’acclimatation est l’adaptation d’une esp&egrave;ce &agrave; des conditions nouvelles. L’acclimatation
n’aboutit pas n&eacute;cessairement &agrave; l’installation d’une population dans un nouvel environnement puisqu’il se
peut que l’esp&egrave;ce introduite ne puisse se reproduire dans l’habitat o&ugrave; elle a &eacute;t&eacute; introduite. Pour sa part, la
naturalisation se produit lorsque l’esp&egrave;ce introduite peut vivre et se reproduire dans son nouvel habitat.
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Lasenby (2000), la truite arc-en-ciel est reconnue pour &ecirc;tre plus tol&eacute;rante que les autres
salmonid&eacute;s, principalement l’omble de fontaine. Selon ces auteurs, c’est pour cette raison que
la truite arc-en-ciel est souvent ensemenc&eacute;e dans tous les types de cours d’eau, incluant des
eaux consid&eacute;r&eacute;es marginales pour les autres esp&egrave;ces de salmonid&eacute;s.
2.1.1
Temp&eacute;rature
Chaque esp&egrave;ce de poisson peut vivre dans un certain intervalle de temp&eacute;ratures en ayant un
pr&eacute;f&eacute;rendum thermique qui correspond &agrave; la zone de temp&eacute;rature o&ugrave; l’esp&egrave;ce se maintient le
plus facilement. &Agrave; l’ext&eacute;rieur de cette zone de pr&eacute;f&eacute;rendum, l’esp&egrave;ce peut &ecirc;tre appel&eacute;e &agrave;
dispara&icirc;tre (Arrignon, 1998). Selon Scott et Crossman (1974), le pr&eacute;f&eacute;rendum thermique de la
truite arc-en-ciel se situe entre 13,0 et 21,0 &deg;C. Toutefois, selon Raleigh et al. (1984), la
temp&eacute;rature pr&eacute;f&eacute;rentielle de l’esp&egrave;ce se situe entre 0,0 &deg;C et plus de 25,0 &deg;C. De plus, il arrive
parfois que certains individus r&eacute;ussissent &agrave; survivre, sur une courte p&eacute;riode, &agrave; des temp&eacute;ratures
allant jusqu’&agrave; 29,0 &deg;C (Matthews et Berg, 1997).
La truite arc-en-ciel peut r&eacute;sister &agrave; des temp&eacute;ratures plus &eacute;lev&eacute;es que d’autres salmonid&eacute;s telle
que la truite Dolly Varden (Salvelinus malma) (Baxter et al., 2007), l’omble de fontaine
(Cunjack et Green, 1984) et l’omble chevalier (Salvelinus alpinus) (Elliott et Elliott, 2010).
Ainsi, il est possible de constater que la truite arc-en-ciel a g&eacute;n&eacute;ralement une plus grande
plasticit&eacute; thermique que d’autres salmonid&eacute;s. Le saumon atlantique et la truite brune en sont
des exceptions. En effet, ces esp&egrave;ces peuvent r&eacute;sister pour une courte dur&eacute;e &agrave; des temp&eacute;ratures
d&eacute;passant les 30,0 &deg;C (Elliott et Elliott, 2010). Malgr&eacute; le fait que la truite brune puisse r&eacute;sister
&agrave; des temp&eacute;ratures plus &eacute;lev&eacute;es que la truite arc-en-ciel, Molony (2001) mentionne que la
truite arc-en-ciel peut tol&eacute;rer des temp&eacute;ratures plus &eacute;lev&eacute;es que la truite brune lors de la
p&eacute;riode de fraie.
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2.1.2
Oxyg&egrave;ne dissous
L’oxyg&egrave;ne dissous est un autre param&egrave;tre abiotique important, car il conditionne l’&eacute;tat de vie
des organismes aquatiques. Sa teneur peut &ecirc;tre critique, sp&eacute;cialement dans les milieux
profonds et peu agit&eacute;s (TTOBA, 2006). En g&eacute;n&eacute;ral, les salmonid&eacute;s survivent mieux dans les
habitats dont la concentration en oxyg&egrave;ne dissous est sup&eacute;rieure &agrave; 7,0 mg/l (Arrignon, 1998;
Raleigh et al., 1984) &agrave; l’exception de la truite de Gila (Oncorhynchus gilae) pour laquelle la
concentration en oxyg&egrave;ne dissous doit &ecirc;tre sup&eacute;rieure &agrave; 9,0 mg/l (Pittenger, 2002). La truite
arc-en-ciel peut &eacute;galement survivre dans des milieux dont le taux d’oxyg&eacute;nation est
l&eacute;g&egrave;rement au-dessous de 3,0 mg/l (Matthews et Berg, 1997). Cependant, une concentration
aussi faible d’oxyg&eacute;nation peut avoir des impacts n&eacute;gatifs sur l’alimentation, la reproduction
et la croissance de l’esp&egrave;ce (Raleigh et al., 1984). En effet, selon Matthews et Berg (1997), &agrave;
cette concentration, les individus deviennent stress&eacute;s et arr&ecirc;tent de s’alimenter, ce qui, selon
Raleigh et al. (1984), peut g&eacute;n&eacute;rer des impacts n&eacute;gatifs sur leur croissance. De plus, selon
Raleigh et al. (1984), ce faible niveau d’oxyg&egrave;ne dissous peut diminuer la f&eacute;condit&eacute; et
emp&ecirc;cher les poissons de frayer.
Selon Elliott et Elliott (2010), la truite brune peut r&eacute;sister aux m&ecirc;mes concentrations
d’oxyg&egrave;ne dissous que la truite arc-en-ciel alors que le saumon atlantique et l’omble chevalier
peuvent r&eacute;sister &agrave; des concentrations l&eacute;g&egrave;rement plus faibles. Cependant, de mani&egrave;re g&eacute;n&eacute;rale,
les salmonid&eacute;s ont besoin &agrave; long terme d’une concentration en oxyg&egrave;ne dissous de plus de
7,0 mg/l (Arrignon, 1998).
2.1.3
Vitesse du courant
La vitesse du courant est le troisi&egrave;me facteur d&eacute;terminant pour la truite, car elle influence la
r&eacute;partition de l’esp&egrave;ce dans un cours d’eau, en permettant la d&eacute;rive d’invert&eacute;br&eacute;s,
l’oxyg&eacute;nation des fray&egrave;res et la modification du substrat (Baglini&egrave;re et Maisse, 1991; Khodari,
2005). La truite arc-en-ciel pr&eacute;f&egrave;re les rivi&egrave;res &agrave; courant mod&eacute;r&eacute; (Bernatchez et Giroux, 2000)
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dont le lit est graveleux et o&ugrave; il y a des fosses et des rapides (Scott et Crossman, 1974).
D’ailleurs, Raleigh et al. (1984) mentionnent que la tol&eacute;rance de l’esp&egrave;ce &agrave; l’&eacute;gard de la
vitesse de courant peut varier entre 10 et 22 cm/sec alors que selon Blanchet (2007), elle peut
varier entre 0 et 45 cm/sec. D’autre part, Raleigh et al. (1984) ont d&eacute;montr&eacute; que la truite arcen-ciel peut tol&eacute;rer relativement les m&ecirc;mes vitesses de courant que la truite brune et l’omble
de fontaine. En effet, selon Essington et al. (1998), ces deux esp&egrave;ces peuvent tol&eacute;rer des
vitesses de courant variant entre 13 et 21 cm/sec. Les donn&eacute;es de Blanchet (2007) montrent
que le saumon atlantique est plus tol&eacute;rant que la truite arc-en-ciel, car il peut r&eacute;sister &agrave; des
vitesses de courant allant jusqu’&agrave; 60 cm/sec.
En somme, les niches &eacute;cologiques des diff&eacute;rentes esp&egrave;ces de salmonid&eacute;s se ressemblent et la
limitation de certains facteurs abiotiques tels que la temp&eacute;rature de l’eau, le taux d’oxyg&egrave;ne
dissous et la vitesse de courant, ne peuvent expliquer &agrave; eux seuls pourquoi la truite arc-en-ciel
a un meilleur taux de survie dans un nouvel environnement par rapport aux autres esp&egrave;ces
salmonicole. Ainsi, dans la section suivante, d’autres facteurs pouvant expliquer le succ&egrave;s
d’introduction de la truite arc-en-ciel seront abord&eacute;s, tels que son cycle de vie et son mode
d’alimentation.
2.2
Fraie et cycle de vie
Comme mentionn&eacute; au chapitre 1, pour qu’une esp&egrave;ce r&eacute;ussisse &agrave; se maintenir dans un nouvel
environnement, sa r&eacute;sistance &agrave; l’&eacute;gard des facteurs abiotiques et biotiques doit &ecirc;tre assez
grande afin que le taux de reproduction (survie) soit sup&eacute;rieur au taux de mortalit&eacute; (Sol, 2007).
Fausch et al. (2001) ont constat&eacute; que le succ&egrave;s de l'&eacute;tablissement de la truite arc-en-ciel dans
le monde peut &ecirc;tre &eacute;troitement li&eacute; &agrave; la concordance de l'&eacute;mergence des alevins et &agrave; la faible
probabilit&eacute; d'inondation lors des p&eacute;riodes de crues. Selon Crawford et Muir (2008), le succ&egrave;s
mondial de la truite arc-en-ciel peut &ecirc;tre attribu&eacute; &agrave; une combinaison de facteurs tels que son
importance sociale comme esp&egrave;ce de p&ecirc;che sportive dans la culture occidentale, son
importance en tant que poisson de consommation dans la culture sud-asiatique, la persistance
24
des gestionnaires &agrave; l’&eacute;gard des efforts d’ensemencement initial, la manipulation des traits
biologiques par l’&eacute;levage s&eacute;lectif et l’entretien continu des populations gr&acirc;ce &agrave; la culture
artificielle en &eacute;closerie. Cependant, la plasticit&eacute; du cycle biologique de la truite arc-en-ciel en
g&eacute;n&eacute;ral et plus particuli&egrave;rement sa physiologie et son comportement font que la truite arc-enciel a une facilit&eacute; d’adaptation lorsqu’elle est introduite dans un nouvel environnement. De
plus, ces auteurs mentionnent que la plasticit&eacute; du cycle biologique de la truite arc-en-ciel, sa
physiologie et son comportement ont facilit&eacute; sa distribution mondiale actuelle (Crawford et
Muir, 2008). D’ailleurs, selon Crowl et al. (1992), les esp&egrave;ces ayant une certaine plasticit&eacute;
reproductive, telle que la truite arc-en-ciel, sont plus susceptibles d'envahir les habitats
utilisables rapidement.
La fraie de la truite arc-en-ciel a lieu g&eacute;n&eacute;ralement au printemps entre les mois de mars et
ao&ucirc;t, mais surtout de la mi-avril &agrave; la fin juin (Scott et Crossman, 1974) et parfois &agrave; l’automne
(Bernatchez et Giroux, 2000). Cependant, certaines populations frayent de d&eacute;cembre &agrave; avril
(Scott et Crossman, 1974). De plus, en Californie, il arrive qu’&agrave; certains endroits la truite arcen-ciel se reproduise deux fois par ann&eacute;e (Crisp, 2000; Scott et Crossman, 1974). La
temp&eacute;rature pr&eacute;f&eacute;rentielle de frais varie entre 10,0 &deg;C et 15,5 &deg;C (Scott et Crossman, 1974). En
g&eacute;n&eacute;ral, cette esp&egrave;ce fraye dans les petits tributaires des rivi&egrave;res ou dans les cours d’eau
d’entr&eacute;e ou de sortie des lacs qu’elle habite. Les fray&egrave;res sont g&eacute;n&eacute;ralement des lits de gravier
fin situ&eacute;s dans un rapide en amont d’une fosse. D’ailleurs, pour &ecirc;tre viable, une population
lacustre doit habituellement avoir &agrave; sa disposition un tributaire &agrave; fond de gravier o&ugrave; l’esp&egrave;ce
peut frayer (Scott et Crossman, 1974). Les femelles creusent plus d’un nid dans le gravier pour
y d&eacute;poser leurs œufs. D&eacute;pendamment de sa taille, une femelle peut produire entre 200 et
12 749 œufs (Scott et Crossman, 1974). Cependant, en Colombie-Britannique la production
moyenne varie entre 4 083 et 4 422 œufs (Scott et Crossman, 1974). Par comparaison, la truite
brune produit en moyenne 2 020 œufs, la truite fard&eacute;e peut produire entre 226 et 4 420 œufs
(la moyenne est de l’ordre de 1 100 &agrave; 1 700 œufs), le saumon atlantique produit en moyenne
700 œufs par livre de poids corporel, l’omble chevalier peut produire entre 3 000 et 5 000
œufs et l’omble de fontaine peut produire entre 100 et 5 000 œufs (Scott et Crossman, 1974).
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Suite &agrave; l’&eacute;closion des œufs, qui a lieu quatre &agrave; six semaines apr&egrave;s la ponte, les juv&eacute;niles
r&eacute;sident d’abord dans le ruisseau. Par la suite, d&eacute;pendamment de leur origine, certains
individus restent dans les ruisseaux ou les rivi&egrave;res toute leur vie alors que d’autres migrent
vers les lacs tout de suite apr&egrave;s la fraie, avant l’automne ou apr&egrave;s un &agrave; trois ans, ou bien
migrent vers la mer apr&egrave;s seulement deux ann&eacute;es (Scott et Crossman, 1974). L’&acirc;ge et la taille
&agrave; maturit&eacute; sexuelle varient &eacute;norm&eacute;ment en fonction de l’habitat. G&eacute;n&eacute;ralement, les m&acirc;les
atteignent la maturit&eacute; sexuelle plus t&ocirc;t que les femelles (Scott et Crossman, 1974); certains
m&acirc;les deviennent matures &agrave; partir de l’&acirc;ge d’un an (Quinn, 2005; Scott et Crossman, 1974)
alors que la femelle atteint l’&acirc;ge de maturit&eacute; vers six ans (Scott et Crossman, 1974).
Dans tous les syst&egrave;mes d'eau douce, la croissance des poissons et leur taux de survie sont
influenc&eacute;s par les facteurs abiotiques et biotiques. De plus, la croissance est directement li&eacute;e &agrave;
la qualit&eacute; et la quantit&eacute; de nourriture disponible pour les poissons dans un &eacute;cosyst&egrave;me donn&eacute;.
La vitesse &agrave; laquelle un poisson se d&eacute;veloppe est fonction de la quantit&eacute; d'&eacute;nergie consomm&eacute;e
et de la vitesse &agrave; laquelle il perd cette &eacute;nergie. Les param&egrave;tres physico-chimiques de l'eau, tels
que la temp&eacute;rature et la concentration en oxyg&egrave;ne dissoutes, sont des facteurs importants qui
d&eacute;favorisent &eacute;galement la croissance des poissons (Budy et al., 2003). D’ailleurs, selon Budy
et al. (2003), la truite arc-en-ciel est facile &agrave; &eacute;lever et elle d&eacute;montre une bonne croissance par
rapport aux autres esp&egrave;ces de poissons. C’est en partie pourquoi elle est l’esp&egrave;ce la plus
ensemenc&eacute;e dans l’ouest des &Eacute;tats-Unis. De plus, il a &eacute;t&eacute; montr&eacute; que la truite arc-en-ciel peut
cro&icirc;tre plus rapidement que d’autres esp&egrave;ces de salmonid&eacute;s tels que l’omble de fontaine
(Whitworth et Strange, 1983), la truite Dolly Varden et le saumon atlantique (Baxter et al.,
2007).
2.3
Alimentation
Les pr&eacute;dateurs g&eacute;n&eacute;ralistes, en particulier ceux capables de se nourrir d’une gamme de tailles
et de types de proies vari&eacute;es, sont plus susceptibles de vivre dans des habitats ayant une source
abondante de nourriture, maximisant ainsi leur succ&egrave;s (Crowl et al., 1992). La truite arc-en26
ciel en est un exemple (Le Fran&ccedil;ois et al., 2010). En effet, le r&eacute;gime alimentaire de la truite
arc-en-ciel varie selon l’&acirc;ge, la taille et l’habitat (Scott et Crossman, 1974). L’alimentation
chez les alevins est compos&eacute;e principalement de zooplancton alors que les adultes se
nourrissent de plancton, de crustac&eacute;s, d’insectes aquatiques et terrestres, de limaces, de
sangsues et d’œufs de poissons (habituellement des saumons). Chez les adultes de grande
taille, l’alimentation est &eacute;galement compos&eacute;e de diverses esp&egrave;ces de poissons (Scott et
Crossman, 1974). Dans les rivi&egrave;res, les vitesses de courant favorables &agrave; l’alimentation se
rencontrent surtout en radier ou plat courant. En effet, la s&eacute;quence radier/plat est une aire
d’activit&eacute; journali&egrave;re privil&eacute;gi&eacute;e pour la truite, car c’est &agrave; cet endroit que l’abondance de
nourriture est la plus &eacute;lev&eacute;e (Crisp, 2000). Cependant, dans les ruisseaux, les juv&eacute;niles se
d&eacute;placent en radier pour se nourrir, car c’est &agrave; cet endroit que les sources potentielles de
nourriture d&eacute;rivent (Arrignon, 1998). D’ailleurs, la truite arc-en-ciel juv&eacute;nile ou adulte envahit
souvent les ruisseaux intermittents pour s’y nourrir (Crisp, 2000).
L’ensemble des caract&eacute;ristiques biologiques pr&eacute;sent&eacute;es dans ce chapitre a permis de tracer un
portrait de la tol&eacute;rance de la truite arc-en-ciel &agrave; une grande vari&eacute;t&eacute; de conditions d’habitat.
Cette plasticit&eacute; a eu pour cons&eacute;quence d’en faire une esp&egrave;ce dont le succ&egrave;s dans diff&eacute;rents
habitats a eu des impacts sur l’int&eacute;grit&eacute; &eacute;cologique de nombreux &eacute;cosyst&egrave;mes dans le monde,
mais aussi des impacts sociaux et &eacute;conomiques. Les prochains chapitres pr&eacute;ciseront en d&eacute;tail
les impacts pathologiques, &eacute;cologiques, g&eacute;n&eacute;tiques et socio-&eacute;conomiques que la truite arc-enciel a pu avoir &agrave; la suite de son introduction accidentelle ou volontaire dans de nouveaux
environnements.
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Chapitre 3
Impacts de l’introduction des truites arc-en-ciel
L’introduction d&eacute;lib&eacute;r&eacute;e ou accidentelle d’esp&egrave;ces en dehors de leur aire de r&eacute;partition
naturelle est un &eacute;l&eacute;ment cl&eacute; expliquant entre autres la perte de la biodiversit&eacute; caus&eacute;e par
l’homme, la nuisance faite aux esp&egrave;ces natives et la perturbation des &eacute;cosyst&egrave;mes (Leprieur et
al., 2008; Nentwig, 2007). En g&eacute;n&eacute;ral, plus l'introduction des esp&egrave;ces exotiques dans une
r&eacute;gion est importante, plus la probabilit&eacute; que ces esp&egrave;ces deviennent invasives et qu’elles aient
des impacts augmente (Leprieur et al., 2008). De ce fait, l’introduction d’esp&egrave;ces exotiques
peut avoir des impacts &eacute;cologiques, pathologiques, socio-&eacute;conomiques et g&eacute;n&eacute;tiques (Alves et
al., 2007; Cambray, 2003; Casal, 2006; Copp et al., 2005; Cowx, 1997; Falk-Petersen et al.,
2006; Holmlund et Hammer, 2004; Welcomme, 1988). En utilisant la truite arc-en-ciel en
exemple, ce chapitre pr&eacute;sentera de mani&egrave;re plus &eacute;labor&eacute;e ces impacts.
3.1
Impacts pathologiques
Puisque la quantit&eacute; des introductions de poissons a augment&eacute; de fa&ccedil;on consid&eacute;rable au cours
des derni&egrave;res d&eacute;cennies, les agents pathog&egrave;nes se sont multipli&eacute;s dans les hydrosyst&egrave;mes
naturels (Arrignon, 1998; Blanc, 1997; Crawford, 2001; Peterson, 2004). En effet, un des
risques les plus persistants reli&eacute;s au mouvement d’organismes vivants ou transform&eacute;s &agrave; travers
le monde est la transmission de pathog&egrave;nes et de parasites &agrave; de nouveaux individus dans un
nouvel environnement (Blanc, 1997; Crawford, 2001; Welcomme, 1988). D’ailleurs, plusieurs
esp&egrave;ces de poissons ont montr&eacute; des signes de maladie ou de parasitisme &agrave; la suite d’une
introduction (Welcomme, 1988) et ce, surtout &agrave; la suite d’ensemencements non contr&ocirc;l&eacute;s
(Arrignon, 1998). De fait, le transfert d'esp&egrave;ces exotiques envahissantes est responsable de
plus de la moiti&eacute; de tous les cas enregistr&eacute;s des maladies infectieuses &eacute;mergentes (Emerging
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Infectious Diseases-EID) (Tompkins et Poulin, 2006). Par cons&eacute;quent, cet impact pr&eacute;sente aux
&Eacute;tats-Unis, au Royaume-Uni, en Australie, en Afrique du Sud, en Inde et au Br&eacute;sil des pertes
biologiques mondiales de 100 milliards de dollars par ann&eacute;e (CDB, 2009).
Selon Imbeault (2004), les infections sont &eacute;galement plus nombreuses chez les esp&egrave;ces
indig&egrave;nes vivant &agrave; proximit&eacute; d’une aquaculture. D’ailleurs, selon une &eacute;tude effectu&eacute;e par
Ortega et al. (1995 dans Imbeault, 2004) sur la flore bact&eacute;rienne des cours d’eau et des
poissons habitant en amont ou en aval d’installations piscicoles, les poissons vivant &agrave;
proximit&eacute; d’une pisciculture pr&eacute;sentent des concentrations de pathog&egrave;nes plus &eacute;lev&eacute;es que
ceux vivant dans un milieu o&ugrave; il n’y a pas d’aquaculture. En effet, les piscicultures sont tr&egrave;s
rarement des syst&egrave;mes ferm&eacute;s et l’eau &agrave; la sortie des &eacute;levages peut v&eacute;hiculer des agents
pathog&egrave;nes sur de longues distances. Par exemple, une &eacute;tude effectu&eacute;e par Munro et Duncan
(1977, cit&eacute;s dans Blanc, 1997) a d&eacute;montr&eacute; que le virus de la n&eacute;crose pancr&eacute;atique infectieuse
(NPI), une maladie virale qui peut avoir d’importantes cons&eacute;quences n&eacute;gatives sur les esp&egrave;ces
les plus sensibles, dont les salmonid&eacute;s (truites et saumons), peut &ecirc;tre d&eacute;tectable dans les
effluents des &eacute;levages plusieurs kilom&egrave;tres en aval d’une salmoniculture (Blanc, 1997). Ce
virus cause des mortalit&eacute;s &eacute;lev&eacute;es chez certains poissons ayant une importance &eacute;conomique.
Par cons&eacute;quent, il est consid&eacute;r&eacute; comme l'un des probl&egrave;mes majeurs des maladies des poissons
aux &Eacute;tats-Unis, au Canada et en Europe (Hnath, 1983). Malgr&eacute; le fait que les adultes ne
peuvent pas &ecirc;tre affect&eacute;s par la NPI, ils peuvent tout de m&ecirc;me &ecirc;tre porteurs de ce virus et le
transmettre &agrave; d’autres individus ou de g&eacute;n&eacute;ration en g&eacute;n&eacute;ration par les œufs. Par cons&eacute;quent,
un alevin peut d&eacute;j&agrave; &ecirc;tre atteint avant m&ecirc;me d’&eacute;clore et le taux de mortalit&eacute; chez les alevins
d’une population touch&eacute;e peut varier entre 10 et 90 % (Hnath, 1983).
En milieu naturel, les &eacute;pid&eacute;mies parasitaires, li&eacute;es aux introductions des poissons, ne
deviennent souvent visibles qu’apr&egrave;s avoir provoqu&eacute; des modifications &eacute;thologiques ou des
mortalit&eacute;s importantes dans les populations (Blanc, 1997). L’impact en milieu naturel d’un
pathog&egrave;ne introduit passe le plus souvent inaper&ccedil;u. Le cas du virus de la NPI mentionn&eacute; dans
le paragraphe pr&eacute;c&eacute;dent en est un exemple. De plus, Blanc (1997) mentionne que les impacts
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observ&eacute;s, telle que la mortalit&eacute; massive, sont fr&eacute;quemment attribu&eacute;s erron&eacute;ment &agrave; d’autres
facteurs, dont la pollution anthropique.
Bailey (1991) constate que lors de projets d’ensemencement, le contr&ocirc;le de pathog&egrave;nes est
g&eacute;n&eacute;ralement insuffisant. Ce faible contr&ocirc;le peut engendrer une diminution de la productivit&eacute;
et de la survie des esp&egrave;ces ensemenc&eacute;es et des populations indig&egrave;nes. Il mentionne par le fait
m&ecirc;me que l’introduction d’un pathog&egrave;ne exotique dans un plan d’eau o&ugrave; les populations
indig&egrave;nes ne poss&egrave;dent pas de r&eacute;sistance &agrave; ce pathog&egrave;ne pr&eacute;sente un risque consid&eacute;rable.
Bailey (1991) mentionne d’ailleurs qu’au Canada et aux &Eacute;tats-Unis, les deux maladies les plus
communes et les plus dommageables sont la furonculose (Aeromonas salmonicida) et la
maladie de la NPI. D’ailleurs, ces deux maladies peuvent &ecirc;tre introduites par la truite arc-enciel. Ces derni&egrave;res se retrouvent chez plusieurs salmonid&eacute;s, mais aussi chez d’autres esp&egrave;ces
telles que les meuniers (Catostomus spp.), le dor&eacute; jaune (Sander vitreus), la perchaude (Perca
flavescens) et les brochets (Esox spp.).
De plus, la truite arc-en-ciel est responsable de l’introduction en Europe et en Am&eacute;rique du
Sud de la furonculose et de la maladie de la bouche rouge (Yersinia ruckeri) (Lever, 1998).
C’est pourquoi la furonculose et la maladie de la bouche rouge seront discut&eacute;es dans les
exemples suivants. Par contre, la maladie de la NPI ne sera pas discut&eacute;e dans les exemples
suivants puisqu’elle a &eacute;t&eacute; abord&eacute;e plus t&ocirc;t dans ce chapitre. Les maladies caus&eacute;es par
Ichthyophthirius multifiliis, Hexamita salmonis, Loma salmonae et Saprolegnia ferax seront
&eacute;galement pr&eacute;sent&eacute;es, car elles ont des impacts importants sur les esp&egrave;ces indig&egrave;nes.
3.1.1
Exemple d’introduction parasitaire caus&eacute;e par la truite arc-en-ciel : le cas
d’Aeromonas salmonicida
La furonculose, une maladie caus&eacute;e par Aeromonas salmonicida, a &eacute;t&eacute; d&eacute;couverte en Norv&egrave;ge
en 1964 &agrave; la suite d’une importation de la truite arc-en-ciel provenant du Danemark. La
maladie s’est r&eacute;pandue autant en aquaculture qu’en milieu naturel. En 1992, il fut &eacute;valu&eacute; que
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550 aquacultures auraient &eacute;t&eacute; infect&eacute;es par cette maladie &agrave; la suite d’une propagation dans les
cours d’eau naturels. La propagation rapide de la maladie a entre autres &eacute;t&eacute; associ&eacute;e &agrave;
l’&eacute;vasion d’esp&egrave;ces d’&eacute;levage et au mouvement naturel des esp&egrave;ces indig&egrave;nes (Raynard et al.,
2007). Selon Crawford (2001), la furonculose aurait &eacute;galement &eacute;t&eacute; introduite en Am&eacute;rique du
Nord dans l'&eacute;cosyst&egrave;me des Grands Lacs par la lib&eacute;ration de salmonid&eacute;s non indig&egrave;nes, telle
que la truite arc-en-ciel. Dans cet &eacute;cosyst&egrave;me, la furonculose est consid&eacute;r&eacute;e comme un fl&eacute;au
pour les salmonid&eacute;s indig&egrave;nes tels que le saumon atlantique, l'omble de fontaine, le touladi et
le grand cor&eacute;gone (Coregonus clupeaformis). Il sert aussi d’h&ocirc;te primaire &agrave; de nombreuses
esp&egrave;ces non salmonicole telles que les naseux, les m&eacute;n&eacute;s, les barbottes, les &eacute;pinoches, le grand
brochet, les chabots et la perchaude. Ironiquement, les salmonid&eacute;s introduits, dont la truite arcen-ciel, sont moins sensibles &agrave; la furonculose que le sont les salmonid&eacute;s indig&egrave;nes comme
l'omble de fontaine (Crawford, 2001). De nos jours, en raison de sa r&eacute;partition &agrave; travers le
monde, de la multiplicit&eacute; de ses h&ocirc;tes et des d&eacute;g&acirc;ts qu’il engendre dans les aquacultures et en
milieu naturel, Aeromonas salmonicida est l’un des pathog&egrave;nes les plus &eacute;tudi&eacute;s (Imbeault,
2004).
3.1.2
Exemple d’introduction bact&eacute;rienne caus&eacute;e par la truite arc-en-ciel : le cas
Yersinia ruckeri
La maladie de la bouche rouge est caus&eacute;e par la bact&eacute;rie Yersinia ruckeri. Cette bact&eacute;rie a &eacute;t&eacute;
signal&eacute;e pour la premi&egrave;re fois en France dans un &eacute;levage de truitelles de truites arc-en-ciel en
1981. Lors de cette m&ecirc;me ann&eacute;e, entre 5 et 10 % des stocks de truites arc-en-ciel dans cette
aquaculture ont &eacute;t&eacute; tu&eacute;es par cette bact&eacute;rie (Blanc, 1997). De plus, Blanc (1997) a observ&eacute;
que la pr&eacute;sence de cette bact&eacute;rie dans des &eacute;levages voisins a provoqu&eacute; des &eacute;pisodes similaires
de mortalit&eacute;s de truites arc-en-ciel. Le signalement de cette bact&eacute;rie dans les populations
d'&eacute;levage a amen&eacute; &agrave; constater qu’elle avait aussi &eacute;t&eacute; introduite dans les populations sauvages
des &eacute;cosyst&egrave;mes aquatiques se trouvant &agrave; proximit&eacute; des aquacultures. Son aire de distribution
actuelle englobe les &eacute;cosyst&egrave;mes dul&ccedil;aquicoles et marins et s'&eacute;tend aux principaux pays
producteurs de salmonid&eacute;s (Blanc, 1997). Selon Blanc (1997), Yersinia ruckeri peut affecter
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18 esp&egrave;ces ichtyologiques diff&eacute;rentes, soit neuf esp&egrave;ces de salmonid&eacute;s et 11 esp&egrave;ces d’autres
familles (Anguilla anguilla, Acipenser baeri, Carassius auratus, Lota lota, Pimephales
promelas, Pollachius virens, Scophthalmus maximus et Thymallus thymallus).
3.1.3
Exemple d’introduction parasitaire caus&eacute;e par la truite arc-en-ciel: le cas
d’Ichthyophthirius multifiliis
Ichthyophthirius multifiliis est un cili&eacute; parasitaire qui cause la maladie des points blancs
(Pardo et al., 2009; Scholz, 1999; William et al., 2007). Il a &eacute;t&eacute; introduit en Am&eacute;rique du Sud
par l’ensemencement de truites arc-en-ciel et de truites brunes (Pardo et al., 2009; William et
al., 2007). Entre 1937 et 1942, des œufs de truites arc-en-ciel provenant de l’Am&eacute;rique ont &eacute;t&eacute;
introduits dans le lac Titicaca en Bolivie et au P&eacute;rou afin de promouvoir une p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative.
L'introduction de ces truites dans ce lac a apport&eacute; une nouvelle source de pr&eacute;dation pour les
esp&egrave;ces indig&egrave;nes d’Orestias spp. en plus d’introduire accidentellement un nouveau parasite,
Ichthyophthirius multifiliis. Ce cili&eacute; parasitaire a contribu&eacute; &agrave; la mortalit&eacute; massive chez les
poissons du genre Orestias spp., des esp&egrave;ces p&ecirc;ch&eacute;es commercialement (Pardo et al., 2009,
William et al., 2007). La mortalit&eacute; de l’esp&egrave;ce Orestias agassizii a d’ailleurs &eacute;t&eacute; &eacute;valu&eacute;e &agrave; 18
millions d’individus (Blanc, 1997; William et al., 2007) alors que l’esp&egrave;ce Orestias cuvieri a
compl&egrave;tement disparu du lac en raison de ce parasite (Edington et Edington, 1986).
3.1.4
Exemple d’introduction parasitaire caus&eacute;e par la truite arc-en-ciel : les cas
d’Hexamita salmonis et Loma salmonae
En Grande-Bretagne, la majorit&eacute; des truites d’&eacute;levage sont des truites arc-en-ciel produites
pour la consommation humaine (Poynton, 1986). Selon une &eacute;tude effectu&eacute;e par Poynton
(1986) sur la truite brune (une esp&egrave;ce indig&egrave;ne de la Grande-Bretagne), de plus fortes
pr&eacute;valences des parasites Hexamita salmonis et Loma salmonae ont &eacute;t&eacute; enregistr&eacute;es chez les
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truites brunes habitant des sites &agrave; proximit&eacute; d’aquaculture de la truite arc-en-ciel. En effet,
entre la fin des ann&eacute;es 1970 et le d&eacute;but des ann&eacute;es 1980, il y a eu trois &eacute;vasions de truites arcen-ciel provenant d’une aquaculture et chacune de ces &eacute;vasions comportait entre 500 &agrave; 5 000
individus. Certaines de ces truites arc-en-ciel &eacute;taient infect&eacute;es par Hexamita salmonis et Loma
salmonae. Par cons&eacute;quent, ces truites ont infect&eacute; les populations sauvages de truites brunes et
des saumons d’&eacute;levage lib&eacute;r&eacute;s en milieu naturel et se trouvant &agrave; proximit&eacute; de cette aquaculture
(Poynton, 1986). Une grande partie de la pr&eacute;occupation d&eacute;coule du fait que de nombreux
centres d’&eacute;levage de truites arc-en-ciel sont situ&eacute;s sur les rivi&egrave;res de premi&egrave;re importance pour
la p&ecirc;che sportive et que la majorit&eacute; de ces centres utilisent ces rivi&egrave;res comme source d’eau.
L’utilisation de l’eau des rivi&egrave;res se trouvant &agrave; proximit&eacute; a provoqu&eacute; la contamination des
esp&egrave;ces sauvages par ces deux pathog&egrave;nes (Poynton, 1986).
Au niveau mondial, Loma salmonae affecte les truites arc-en-ciel &eacute;lev&eacute;es dans des fermes
piscicoles en &Eacute;cosse, en Angleterre, aux &Eacute;tats-Unis, plus pr&eacute;cis&eacute;ment dans les &Eacute;tats de la
G&eacute;orgie (Becker et Speare, 2007), de la Californie et de l’Alaska (Becker et Speare, 2007),
ainsi que dans la province de la Colombie-Britannique au Canada (Bader et al., 1998).
Ramsay et al. (2001) pr&eacute;voient que Loma Salmonae continuera de causer des probl&egrave;mes, car
ce parasite peut survivre autant en milieu naturel qu’en aquaculture, en plus d’&ecirc;tre apte &agrave;
survivre dans des conditions difficiles.
3.1.5
Exemple d’introduction parasitaire caus&eacute;e par la truite arc-en-ciel: le cas de
Saprolegnia ferax
Dans le nord-ouest des &Eacute;tats-Unis, la mortalit&eacute; embryonnaire massive d'amphibiens, tel que le
crapaud bor&eacute;al (Bufo boreas), est associ&eacute;e &agrave; la pr&eacute;sence de l'agent pathog&egrave;ne oomyc&egrave;te
causant la saprol&eacute;gniose (Saprolegnia ferax). La saprol&eacute;gniose est une maladie courante de
poissons, en particulier ceux &eacute;lev&eacute;s en pisciculture (Kiesecker et al., 2001). De nombreuses
esp&egrave;ces de poissons introduites dans les lacs du Nord-Ouest (par exemple, Salmo spp.,
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Salvelinus spp., et Oncorhynchus spp.) sont des transporteurs de Saprolegnia spp., y compris
Saprolegnia ferax (Kiesecker et al., 2001).
Kiesecker et al. (2001) ont montr&eacute; que l'exposition d'embryons de crapaud bor&eacute;al &agrave; des truites
arc-en-ciel infect&eacute;es par Saprolegnia ferax pouvait provoquer la mortalit&eacute; de ces embryons. Ils
ont &eacute;galement montr&eacute; que les poissons infect&eacute;s de pisciculture extensive ou semi-intensive
incluant ceux qui semblent en bonne sant&eacute; pouvaient &eacute;galement transmettre directement le
pathog&egrave;ne lors du d&eacute;veloppement embryonnaire des amphibiens. De plus, quelle que soit
l'origine de Saprolegnia ferax, l'empoissonnement peut avoir une influence sur la densit&eacute; de
Saprolegnia ferax, ce qui peut augmenter les taux d'infection.
Au Canada, les introductions d’esp&egrave;ces piscicoles telles que la truite arc-en-ciel, la truite brune
et l’omble de fontaine ont &eacute;t&eacute; accompagn&eacute;s d’agents pathog&egrave;nes dont Saprolegnia ferax et
Saprolegnia parasitica. Ces pathog&egrave;nes ont notamment &eacute;t&eacute; identifi&eacute;s comme responsables
d’une mortalit&eacute; importante d’œufs et de larves de la grenouille l&eacute;opard (Lithobates pipiens),
dans la vall&eacute;e de Creston en Alberta (COSEPAC, 2009).
Malgr&eacute; le fait que ce ne soit qu’un bref aper&ccedil;u de la situation r&eacute;elle, les points &eacute;voqu&eacute;s cidessus d&eacute;montrent que l’introduction de la truite arc-en-ciel, en aquaculture ou dans un nouvel
environnement par ensemencement, peut avoir des impacts indirects sur d’autres esp&egrave;ces en
introduisant des pathog&egrave;nes. En effet, les pathog&egrave;nes mentionn&eacute;s ci-haut et introduits par la
truite arc-en-ciel peuvent contaminer les esp&egrave;ces indig&egrave;nes, ce qui &agrave; long terme peut diminuer
leur population ou m&ecirc;me l’an&eacute;antir. Toutefois, la truite arc-en-ciel peut-&ecirc;tre responsable de
l’introduction de plusieurs autres pathog&egrave;nes qui peuvent &eacute;galement avoir des impacts majeurs
sur les populations indig&egrave;nes (Raynard et al., 2007).
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3.2
Impacts &eacute;cologiques
L'introduction d'une esp&egrave;ce de poisson exotique dans un &eacute;cosyst&egrave;me ne peut se faire sans
impacts &eacute;cologiques sur la structure et les fonctions de cet &eacute;cosyst&egrave;me (Crawford, 2001). Les
impacts des introductions des poissons varient cependant en nature, en intensit&eacute; et en
d&eacute;tectabilit&eacute; (Crawford, 2001). D’ailleurs, des analyses spatiales ont r&eacute;v&eacute;l&eacute; que les r&eacute;gions
ayant une diversit&eacute; relativement faible d’esp&egrave;ces de poissons indig&egrave;nes ont tendance &agrave; avoir
subi un plus grand nombre de tentatives d'introductions intentionnelles (Crawford, 2001).
Selon Hilliard (2005), il y a pr&eacute;sence d’impacts &eacute;cologiques lorsque la biodiversit&eacute; locale
d’une zone ou les processus &eacute;cologiques de celle-ci sont modifi&eacute;s par les esp&egrave;ces exotiques
envahissantes. &Agrave; court terme, ces impacts sont g&eacute;n&eacute;ralement mineurs et parfois m&ecirc;me
invisibles, alors qu’&agrave; long terme ces impacts peuvent devenir plus importants. Ces derniers
peuvent r&eacute;sulter de la comp&eacute;tition avec des esp&egrave;ces indig&egrave;nes pour l’espace et l’alimentation,
la pr&eacute;dation sur des esp&egrave;ces indig&egrave;nes, la modification de l’habitat et des conditions
environnementales, la modification du cycle alimentaire, le d&eacute;placement des esp&egrave;ces
indig&egrave;nes, la r&eacute;duction de la biodiversit&eacute; et les extinctions locales (Hilliard, 2005). Cependant,
comme plusieurs esp&egrave;ces de poissons exotiques sont introduites dans un m&ecirc;me environnement
et que le m&eacute;lange d’esp&egrave;ces est tr&egrave;s variable, les effets d’une seule esp&egrave;ce sont difficilement
identifiables et les impacts sont susceptibles de varier d’un milieu &agrave; l’autre (Rowe, 2007).
Malgr&eacute; le fait que tous les environnements aquatiques pouvant soutenir des poissons peuvent
&ecirc;tre potentiellement envahis par de nouvelles esp&egrave;ces ichtyologiques, les esp&egrave;ces exotiques
introduites ont g&eacute;n&eacute;ralement plus de succ&egrave;s dans les environnements d&eacute;j&agrave; alt&eacute;r&eacute;s par l’Homme
(Garc&iacute;a-Berthou, 2007) et o&ugrave; les esp&egrave;ces indig&egrave;nes sont stress&eacute;es ou r&eacute;duites en nombre
(Baute et Bernatchez, 2003). Par exemple, dans la Vall&eacute;e Centrale de la Californie, les rivi&egrave;res
d&eacute;t&eacute;rior&eacute;es ont tendance &agrave; &ecirc;tre domin&eacute;es par des esp&egrave;ces exotiques alors que dans la r&eacute;gion
des Grands Lacs Laurentiens, l’invasion des poissons exotiques a &eacute;t&eacute; facilit&eacute;e par la
surexploitation des esp&egrave;ces indig&egrave;nes et la pollution (Moyle et Cech, 2000). Un autre exemple
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est celui du saumon atlantique o&ugrave; une chute importante des populations a &eacute;t&eacute; observ&eacute;e lors des
dix derni&egrave;res ann&eacute;es au Qu&eacute;bec. Cette chute est associ&eacute;e &agrave; de multiples facteurs tels que la
surp&ecirc;che, la destruction de l’habitat, la pollution, les barrages et les changements climatiques.
Dans ce cas, il est possible qu’un changement additionnel dans l’&eacute;cosyst&egrave;me, tel que
l’apparition de la truite arc-en-ciel ou d’un comp&eacute;titeur-pr&eacute;dateur, n’a fait qu’aggraver la
situation de la population du saumon atlantique du Qu&eacute;bec d&eacute;j&agrave; en d&eacute;clin (Baute et
Bernatchez, 2003).
Cependant, selon Moyle et Cech (2004), il arrive fr&eacute;quemment que les poissons indig&egrave;nes
persistent dans les environnements alt&eacute;r&eacute;s o&ugrave; les poissons exotiques ne sont pas pr&eacute;sents. Ce
qui signifie, selon eux, que les esp&egrave;ces exotiques introduites peuvent &ecirc;tre la cause directe de la
disparition d’esp&egrave;ces indig&egrave;nes par la comp&eacute;tition, la pr&eacute;dation, la modification
environnementale (modification de l’habitat), la transmission de maladie (vue dans la section
3.1) et l’hybridation (sera abord&eacute;e dans la section 3.3). Dans cette section, seules la pr&eacute;dation
et la comp&eacute;tition seront abord&eacute;es, car selon Dabbadie et Lazard (2003), les modifications de
l’habitat caus&eacute;es par les esp&egrave;ces exotiques naturalis&eacute;es sont tr&egrave;s complexes et subtiles.
3.2.1
Comp&eacute;tition
La comp&eacute;tition est la demande, g&eacute;n&eacute;ralement au m&ecirc;me moment, de plus d’un organisme pour
la m&ecirc;me ressource de l’environnement au-del&agrave; de l’offre imm&eacute;diate (Larkin, 1956 dans Moyle
et Cech, 2000). Selon le principe de Gause, deux esp&egrave;ces ayant des exigences &eacute;cologiques
identiques, c’est-&agrave;-dire exploitant une ressource limitante unique, ne peuvent coexister
ind&eacute;finiment dans un milieu stable et homog&egrave;ne. En effet, la plus comp&eacute;titive des deux
esp&egrave;ces finira &agrave; plus ou moins long terme par &eacute;liminer l’autre (Depotte et al., 2003). La
comp&eacute;tition fonctionne comme un m&eacute;canisme qui structure les populations biotiques, car deux
esp&egrave;ces ont rarement des besoins &eacute;cologiques identiques. Par exemple, deux esp&egrave;ces qui
&eacute;voluent dans deux milieux diff&eacute;rents peuvent avoir des besoins &eacute;cologiques similaires, mais
pas identiques. Si ces deux esp&egrave;ces se retrouvent, un jour, dans un m&ecirc;me milieu, les
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diff&eacute;rences entre elles seront probablement augment&eacute;es par l’interaction comp&eacute;titive de telle
mani&egrave;re que les ressources en litige seront divis&eacute;es entre elles (Moyle et Cech, 2000). Elles
d&eacute;montreront alors un partage des ressources. La pression de s&eacute;lection pourrait donc forcer les
esp&egrave;ces &agrave; diverger de mani&egrave;re permanente les unes par rapport aux autres par les biais
comportementaux, morphologiques ou physiologiques (par exemple le d&eacute;placement de
caract&egrave;re) (Moyle et Cech, 2000).
Les salmonid&eacute;s introduits dans les lacs et les cours d'eau peuvent entrer en comp&eacute;tition avec
les faunes de poissons indig&egrave;nes pour la nourriture et l'espace (Krueger et May, 1991).
D’ailleurs, il existe deux types de comp&eacute;tition, soit la comp&eacute;tition d’exploitation (c.-&agrave;-d.
l’exploitation des ressources qui est limit&eacute;e &agrave; l'&eacute;gard de la demande potentielle) et la
comp&eacute;tition par interf&eacute;rence (c.-&agrave;-d. l’utilisation d'une ressource par une esp&egrave;ce qui fait
obstacle &agrave; l'utilisation de cette ressource par une autre esp&egrave;ce, ind&eacute;pendamment de l'offre)
(Crawford, 2001; Krueger et May, 1991; Ricklefs et Miller, 2005). Ces deux types de
comp&eacute;tition peuvent &ecirc;tre intrasp&eacute;cifiques ou intersp&eacute;cifiques. Cependant, la comp&eacute;tition
d’exploitation est majoritairement intersp&eacute;cifique. Selon Ricklefs et Miller (2005),
l’exploitation par interf&eacute;rence n’est pas tr&egrave;s fr&eacute;quente, car g&eacute;n&eacute;ralement les esp&egrave;ces utilisent la
m&ecirc;me ressource, mais elles l’exploitent &agrave; des p&eacute;riodes diff&eacute;rentes de la journ&eacute;e ou de la
saison. La comp&eacute;tition d’exploitation se produit g&eacute;n&eacute;ralement lorsqu’une esp&egrave;ce utilise une
ressource plus rapidement et plus efficacement que les autres esp&egrave;ces. D’ailleurs, ce
ph&eacute;nom&egrave;ne est plus difficile &agrave; d&eacute;tecter par rapport aux effets de la comp&eacute;tition par interf&eacute;rence
(Crawford, 2001). Finalement, selon Ricklefs et Miller (2005), les populations ne
concurrencent pas de mani&egrave;re intrasp&eacute;cifique et intersp&eacute;cifique qu’avec une seule autre esp&egrave;ce
pour une seule ressource, mais plut&ocirc;t avec plusieurs esp&egrave;ces pour diverses ressources. Par
cons&eacute;quent, selon eux, de nombreuses esp&egrave;ces sont pr&eacute;dispos&eacute;es &agrave; la comp&eacute;tition diffuse par
laquelle les interactions comp&eacute;titives ont lieu simultan&eacute;ment au travers des diff&eacute;rentes
ressources.
Les cons&eacute;quences de la comp&eacute;tition peuvent modifier la niche &eacute;cologique d’une esp&egrave;ce
indig&egrave;ne. Ce d&eacute;placement de niche peut faciliter la coexistence des deux esp&egrave;ces ou au
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contraire conduire &agrave; l'extinction locale ou r&eacute;gionale de l'esp&egrave;ce native (Blanchet, 2007;
Krueger et May, 1991; Williamson, 1996). La comp&eacute;tition dans les cours d'eau peut survenir
principalement dans deux situations : (a) la comp&eacute;tition pour l’habitat ou (b) la comp&eacute;tition
pour l’alimentation (Krueger et May, 1991). Les paragraphes suivants illustreront des
exemples d’impacts caus&eacute;s par la comp&eacute;tition entre la truite arc-en-ciel et d’autres esp&egrave;ces
salmonicole.
Le premier exemple choisi est celui de la comp&eacute;tition entre la truite arc-en-ciel et la truite
brune. En Europe, l’introduction de la truite arc-en-ciel a consid&eacute;rablement modifi&eacute; la
composition de l’habitat de certaines rivi&egrave;res. En effet, l’habitat de la truite brune en pr&eacute;sence
de la truite arc-en-ciel a &eacute;t&eacute; significativement affect&eacute; par le d&eacute;placement de la niche
&eacute;cologique de la truite brune. Ces r&eacute;sultats ont &eacute;t&eacute; corrobor&eacute;s par les exp&eacute;riences sur le terrain
de Blanchet et al. (2007) qui montrent un plus faible pourcentage de recapture de la truite
brune en la pr&eacute;sence de la truite arc-en-ciel. Blanchet et al. (2007) remarquent &eacute;galement que
les truites arc-en-ciel sont significativement plus grandes que les individus de la truite brune
indig&egrave;ne. D’ailleurs, les poissons de plus grande taille dominent g&eacute;n&eacute;ralement ceux de plus
petite taille. N&eacute;anmoins, ces diff&eacute;rences dans la taille ont principalement &eacute;t&eacute; constat&eacute;es en
Europe et en Am&eacute;rique du Nord, o&ugrave; la truite arc-en-ciel cro&icirc;t plus vite que la truite brune. Par
cons&eacute;quent, les r&eacute;sultats de Blanchet et al. (2007) sugg&egrave;rent que la capacit&eacute; concurrentielle de
la truite arc-en-ciel est due aux caract&eacute;ristiques de l’esp&egrave;ce et &agrave; sa taille avantageuse par
rapport &agrave; la truite brune, ce qui a alors affect&eacute; n&eacute;gativement les populations indig&egrave;nes de la
truite brune. De plus selon eux, la capacit&eacute; concurrentielle de la truite arc-en-ciel est
avantageusement influenc&eacute;e par les caract&eacute;ristiques environnementales du milieu telles que la
densit&eacute; des poissons indig&egrave;nes pr&eacute;sentes dans le milieu, la temp&eacute;rature de l’eau et la variabilit&eacute;
de la vitesse de courant.
Le deuxi&egrave;me exemple est celui de la comp&eacute;tition entre la truite arc-en-ciel et le saumon
atlantique. L’introduction de la truite arc-en-ciel dans les rivi&egrave;res &agrave; saumon du Qu&eacute;bec en est
une bonne illustration (Blanchet, 2007). En effet, au Qu&eacute;bec, la truite arc-en-ciel cohabite avec
le saumon atlantique qui, selon Blanchet (2007), est une esp&egrave;ce embl&eacute;matique tr&egrave;s recherch&eacute;e
38
par les p&ecirc;cheurs sportifs. Le mode d’alimentation des jeunes saumons atlantiques est tr&egrave;s
similaire &agrave; celui des truites arc-en-ciel (Blanchet, 2007). D’ailleurs, selon Dodson (2000), ces
deux esp&egrave;ces peuvent entrer en comp&eacute;tition pour le territoire et l’alimentation. Au Qu&eacute;bec, les
captures sportives du saumon atlantique ont diminu&eacute; de 67 % au cours des 20 derni&egrave;res ann&eacute;es
en raison, entre autres, de l’introduction de la truite arc-en-ciel pour la p&ecirc;che, de
l’augmentation du taux de mortalit&eacute; en mer, des changements climatiques, de la surp&ecirc;che, de
la d&eacute;gradation des habitats et de l’apparition d’obstacles emp&ecirc;chant l’esp&egrave;ce de migrer vers
l’amont des rivi&egrave;res (Thibault et al., manuscrit en pr&eacute;paration). L'&eacute;tablissement de populations
autonomes de la truite arc-en-ciel dans les rivi&egrave;res &agrave; saumon pourrait acc&eacute;l&eacute;rer le d&eacute;clin de
l'abondance du saumon atlantique si cette esp&egrave;ce continue de contribuer &agrave; la hausse de la
mortalit&eacute; et au taux de r&eacute;duction de la croissance des juv&eacute;niles des saumons par la
comp&eacute;tition. De plus, la mise en place potentielle d’aquaculture en cage de la truite arc-en-ciel
dans certains bassins hydriques du Qu&eacute;bec pourrait hypoth&eacute;tiquement conduire &agrave; une plus
forte abondance de cette esp&egrave;ce exotique par les &eacute;vasions et amplifier son impact sur les
populations indig&egrave;nes du saumon atlantique (Thibault et al., manuscrit en pr&eacute;paration).
Les impacts de la comp&eacute;tition sur la croissance d’une esp&egrave;ce en d&eacute;but de vie peuvent r&eacute;guler
l’abondance des adultes et provoquer l’exclusion de l’esp&egrave;ce. C'est pourquoi le troisi&egrave;me
exemple concerne la comp&eacute;tition entre la truite arc-en-ciel et l’omble de fontaine. La
comp&eacute;tition pour les ressources alimentaires entre l'omble de fontaine et la truite arc-en-ciel
(Ensign et al., 1991) a eu des impacts n&eacute;gatifs sur les populations d’omble de fontaine (Rose,
1986). En effet, &agrave; la suite de l’&eacute;mergence de la truite arc-en-ciel, le taux de croissance de
l’omble de fontaine a diminu&eacute;. Dans l’&eacute;tude de Rose (1986), il a &eacute;t&eacute; d&eacute;montr&eacute; que le taux de
croissance de l’omble de fontaine est pass&eacute; d’un taux de croissance sup&eacute;rieur &agrave; 0,5 mm/jours
(avant l’&eacute;mergence de la truite arc-en-ciel) &agrave; 0,25 mm/jour (apr&egrave;s l’&eacute;mergence de la truite arcen-ciel). De plus, selon lui, le taux de croissance de la truite arc-en-ciel en pr&eacute;sence de l’omble
de fontaine est plus &eacute;lev&eacute; (sup&eacute;rieur &agrave; 0,7 mm/jour) qu’en son absence. D’autre part, les
juv&eacute;niles de la truite arc-en-ciel peuvent diminuer la croissance des juv&eacute;niles de l'omble de
fontaine dans les affluents du Lac Sup&eacute;rieur par l'exploitation et la comp&eacute;tition par
interf&eacute;rence pour la nourriture (Rose, 1986). En effet, les deux esp&egrave;ces se nourrissent surtout
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de juv&eacute;niles de dipt&egrave;res aquatiques, de trichopt&egrave;res, d’&eacute;ph&eacute;m&eacute;ropt&egrave;res et d’insectes adultes de
divers ordres (Rose, 1986). De plus, la truite arc-en-ciel s’alimente d’individus de plus petite
taille lors de la d&eacute;rive des cours d'eau, les rendant ainsi non disponibles pour l'omble de
fontaine. L’omble de fontaine doit alors s’alimenter d’individus dont la taille est plus pr&egrave;s de
la limite sup&eacute;rieure de sa capacit&eacute; d’alimentation. Cette restriction alimentaire a forc&eacute; l'omble
de fontaine &agrave; consommer moins d'aliments, ce qui a eu des impacts n&eacute;gatifs sur le taux de sa
croissance et sur sa densit&eacute; de population. En effet, Rose (1986) a remarqu&eacute; qu’&agrave; la fin de ses
observations, la truite arc-en-ciel &eacute;tait 50 % plus abondante que l'omble de fontaine dans le
ruisseau &eacute;tudi&eacute;.
Le dernier exemple de comp&eacute;tition concerne la truite arc-en-ciel et la truite Dolly Varden.
Selon Baxter et al. (2007), la truite arc-en-ciel est une esp&egrave;ce envahissante qui perturbe
l’abondance des proies terrestres de la truite Dolly Varden dans les ruisseaux printaniers de
l’&icirc;le d’Hokkaido dans le nord du Japon. Cette comp&eacute;tition a de fortes cons&eacute;quences sur le
comportement, la croissance et l'abondance de la truite Dolly Varden (Baxter et al., 2007). En
effet, l’invasion de la truite arc-en-ciel semble avoir entra&icirc;n&eacute; une diminution de 77 %, en
moyenne, de la biomasse de la truite Dolly Varden dans les sites o&ugrave; cette esp&egrave;ce est retrouv&eacute;e
(Baxter et al., 2007). L’&eacute;tude de Baxter et al. (2007) montre que l’invasion de la truite arc-enciel affecte directement les populations d’invert&eacute;br&eacute;s terrestres de la truite Dolly Varden. En
effet, les donn&eacute;es de cette &eacute;tude sur le r&eacute;gime alimentaire de la truite Dolly Varden et la truite
arc-en-ciel montrent que la truite arc-en-ciel est plus efficace &agrave; monopoliser les sources
alimentaires que la truite Dolly Varden. La monopolisation de ces sources alimentaires par la
truite arc-en-ciel a forc&eacute; la truite Dolly Varden &agrave; se d&eacute;placer vers une nouvelle niche
&eacute;cologique et &agrave; s’alimenter de proies benthiques au lieu de proies terrestres (Baxter et al.,
2007). Les observations subaquatiques de cette &eacute;tude d&eacute;montrent &eacute;galement que les truites
arc-en-ciel ne diminuaient pas seulement la provision de proies pour les truites Dolly Varden,
mais que par leur comportement plus agressif, elles dominaient aussi le comportement des
truites Dolly Varden en les for&ccedil;ant &agrave; quitter les zones les plus abondantes en nourriture et en
r&eacute;duisant de 66 % leur taux global de recherche alimentaire durant la journ&eacute;e.
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Baxter et al. (2007) sugg&egrave;rent &eacute;galement que les salmonid&eacute;s indig&egrave;nes dans d'autres r&eacute;gions
du monde pourraient &ecirc;tre touch&eacute;s de la m&ecirc;me mani&egrave;re, car la truite arc-en-ciel consomme
beaucoup d’insectes terrestres et qu’elle est l’une des esp&egrave;ces de poissons les plus couramment
ensemenc&eacute;es dans le monde. De plus, les auteurs de l’&eacute;tude signalent que d'autres salmonid&eacute;s
indig&egrave;nes comme l'omble &agrave; taches blanches (Salvelinus leucomaenis), l’huchon japonais
(Hucho perryi) et le saumon masou (Oncorhynchus masou) ont &eacute;t&eacute; d&eacute;plac&eacute;s de leur
environnement par la truite arc-en-ciel (Baxter et al., 2007).
3.2.2
Pr&eacute;dation
La pr&eacute;dation est un autre moyen par lequel les poissons introduits dans un environnement
peuvent affecter les esp&egrave;ces indig&egrave;nes (Couture, 2002). La pr&eacute;dation directe, d&eacute;finie ici
comme la consommation directe des proies par les pr&eacute;dateurs, peut entra&icirc;ner la diminution
d’individus dans les populations de proies. La pr&eacute;sence d’un pr&eacute;dateur introduit peut ainsi
influencer le comportement des poissons indig&egrave;nes tout en modifiant la distribution des
populations (Crowl et al., 1992). De plus, les poissons pr&eacute;dateurs au sommet du r&eacute;seau
alimentaire peuvent modifier les propri&eacute;t&eacute;s &eacute;cologiques fondamentales telles que la dominance
de certaines esp&egrave;ces, les caract&eacute;ristiques physiques de l’&eacute;cosyst&egrave;me, la productivit&eacute; primaire et
le recyclage des &eacute;l&eacute;ments nutritifs (Buria et al., 2007). Dans certains cas, il est &eacute;vident que les
poissons pr&eacute;dateurs causent des impacts directs provoquant l’&eacute;limination des esp&egrave;ces
indig&egrave;nes et ces pr&eacute;dateurs peuvent avoir des effets en cascade sur plusieurs niveaux du r&eacute;seau
trophique (Buria et al., 2007).
&Agrave; la suite de pr&eacute;dation effectu&eacute;e sur des populations indig&egrave;nes, la truite arc-en-ciel a &eacute;t&eacute; en
partie reconnue responsable de la diminution de populations naturelles telles que la disparition
d’esp&egrave;ces indig&egrave;nes dans le parc National de R&iacute;o Abiseo et le lac Titicaca au P&eacute;rou (Ortega et
al., 2007), la diminution des populations de Lepidomeda vittata en Arizona (Helfman, 2007;
Robinson et al., 2003), la disparition d’esp&egrave;ces de Galaxidae en Nouvelle-Z&eacute;lande, du
Galaxias maculatus dans le lac Purrumbete en Australie (Wilson, 2005) et du Galaxias fuscus
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en Australie et Nouvelle-Z&eacute;lande (Helfman, 2007), la diminution des populations naturelles
d’esp&egrave;ces salmonicole dans le lac Ohrid en Mac&eacute;doine yougoslave (Welcomme, 1988), la
diminution des populations de truitelles de la truite brune en France (Bardonnet et al., 2009) et
la diminution des populations du saumon atlantique au Qu&eacute;bec (Blanchet, 2007). &Eacute;galement,
Fish (1966, dans Crowl et al., 1992) relate un exemple pour le lac Waingata (dans le nord de
la Nouvelle-Z&eacute;lande) qui a &eacute;t&eacute; ensemenc&eacute; de truites arc-en-ciel en 1953. Avant que la truite
arc-en-ciel ne soit introduite dans le lac Waingata et qu’elle exerce une pr&eacute;dation sur la
population d’inanga nain (Galaxias gracilis), cette population &eacute;tait importante, mais &agrave; partir de
1959, la population de galaxiid&eacute;s est devenue tr&egrave;s rare, puis presque totalement absente d&egrave;s
1964. Un autre exemple est celui de la population d’inanga nain du lac Taharoa (&eacute;galement
dans le nord de la Nouvelle-Z&eacute;lande). Autrefois, cette population &eacute;tait abondante, mais &agrave; la
suite de deux ann&eacute;es cons&eacute;cutives d’ensemencement de la truite arc-en-ciel &agrave; la fin des ann&eacute;es
1960, l’abondance des individus de cette population a beaucoup diminu&eacute;. Elle est devenue
extr&ecirc;mement rare dans ce lac (Crowl et al., 1992). Cette esp&egrave;ce se retrouve d’ailleurs dans la
cat&eacute;gorie vuln&eacute;rable sur la liste rouge mondiale des esp&egrave;ces menac&eacute;es de l’UICN (2010).
Les impacts &eacute;cologiques de la truite arc-en-ciel par la pr&eacute;dation sur des invert&eacute;br&eacute;s sont aussi
importants. Une exp&eacute;rience effectu&eacute;e par Feltmate et Williams (1989) a montr&eacute; que les truites
arc-en-ciel pouvaient diminuer significativement l’abondance des perles (&laquo; stoneflies &raquo;) dans
les effluents du Lac Ontario. En effet, 35 % de la diminution de l’abondance des perles est en
partie attribuable aux effets directs de la pr&eacute;dation alors que la majeure partie de cette
diminution est attribuable &agrave; l'&eacute;migration des perles suite &agrave; une pression de la pr&eacute;dation
effectu&eacute;e dans une partie de la rivi&egrave;re. Une autre &eacute;tude, effectu&eacute;e par Buria et al. (2007) dans
le bassin de Nahuel Huapi dans le nord-ouest de la Patagonie en Argentine, a par ailleurs
montr&eacute; que la taille des populations de macroinvert&eacute;br&eacute;s aquatiques est diff&eacute;rente entre les
secteurs des cours d’eau avec et sans les truites arc-en-ciel. Dans les secteurs o&ugrave; les truites arcen-ciel sont pr&eacute;sentes, l’&eacute;tude montre une pr&eacute;dominance des individus de petite taille (≤ 3
mm) et la raret&eacute; ou l'absence de sp&eacute;cimens de grande taille. Par contre, dans les secteurs o&ugrave; les
truites arc-en-ciel sont absentes, les sp&eacute;cimens de grande taille ont &eacute;t&eacute; trouv&eacute;s. En
cons&eacute;quence, la composition taxinomique, la biomasse totale et la structure fonctionnelle
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s’av&egrave;rent &ecirc;tre tr&egrave;s diff&eacute;rentes entre les deux secteurs. Dans cette &eacute;tude, les esp&egrave;ces qui ont
b&eacute;n&eacute;fici&eacute; de la pr&eacute;sence de la truite arc-en-ciel (par exemple, les chironomides), compensent
pour la perte des esp&egrave;ces qui ont &eacute;t&eacute; d&eacute;prim&eacute;es par la pr&eacute;dation de cette truite (ex. Tipula
kuscheli). Ainsi, la truite arc-en-ciel peut modifier la composition et la distribution des esp&egrave;ces
et la fr&eacute;quence des tailles de ces proies (Buria et al., 2007).
La pr&eacute;dation due aux introductions de poissons peut &eacute;galement avoir des effets tr&egrave;s n&eacute;fastes
sur les populations d’amphibiens (Knapp et Matthews, 2000). Par exemple, la pr&eacute;dation
effectu&eacute;e par les truites exotiques introduites, telle que la truite arc-en-ciel, dans les lacs en
haute altitude en Californie r&eacute;duit les larves d'amphibiens, ce qui peut diminuer indirectement
les populations de couleuvres ray&eacute;es (Thamnophis elegans) qui s’alimentent principalement de
ces amphibiens (Baxter et al., 2007). De plus, l’introduction de la truite fard&eacute;e, de la truite arcen-ciel et de l’omble de fontaine dans les lacs des montagnes de l’Ouest am&eacute;ricain, a entra&icirc;n&eacute;
un impact n&eacute;gatif important sur les populations des grenouilles &agrave; pattes jaunes des montagnes
(Rana muscosa). En effet,
la pr&eacute;dation sur ces populations d’amphibiens de ces lacs a
contribu&eacute; au d&eacute;clin des populations de grenouilles &agrave; pattes jaunes des montagnes (Knapp et
Matthews, 2000).
3.3
Impacts g&eacute;n&eacute;tiques
Selon Allendorf (1991), les impacts g&eacute;n&eacute;tiques li&eacute;s &agrave; l’introduction d’esp&egrave;ces exotiques sont
plus difficiles &agrave; d&eacute;celer et &agrave; surveiller que les impacts &eacute;cologiques, mais ils sont tout aussi
importants. Bien que les impacts des esp&egrave;ces introduites sur les communaut&eacute;s indig&egrave;nes soient
souvent caus&eacute;s par leur capacit&eacute; &agrave; concurrencer les esp&egrave;ces indig&egrave;nes ou &agrave; s’alimenter de ces
derni&egrave;res, leur capacit&eacute; &agrave; s'hybrider avec des esp&egrave;ces indig&egrave;nes et &agrave; provoquer une
introgression a &eacute;galement de graves cons&eacute;quences. En effet, l'hybridation2 et l'introgression3
2
Selon Verspoor et al. (2007), l’hybridation se d&eacute;finit comme &laquo; le croisement des individus provenant de
diff&eacute;rentes populations g&eacute;n&eacute;tiques (hybridation intrasp&eacute;cifique) ou esp&egrave;ces (hybridation intersp&eacute;cifique)
qui aboutit &agrave; la cr&eacute;ation de descendants. &raquo; Traduction libre (p. 485)
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avec des esp&egrave;ces indig&egrave;nes peuvent conduire &agrave; un autre type d'extinction, soit la perte du
g&eacute;notype des populations distinctes, &eacute;galement connue sous le nom d'extinction g&eacute;n&eacute;tique
(Gunnell et al., 2008).
De plus, selon Largiad&egrave;r (2007), les activit&eacute;s humaines, telle que la modification des habitats
qui comprend la mise en place de corridors de migration, g&eacute;n&egrave;rent des occasions croissantes
pour les taxons anciennement allopatriques de se rencontrer et de s'hybrider. Selon lui, il est de
plus en plus &eacute;vident que ces taxons introduits s'hybrident avec des esp&egrave;ces indig&egrave;nes et
d'autres esp&egrave;ces introduites. Par cons&eacute;quent, une pr&eacute;occupation croissante quant &agrave; l'int&eacute;grit&eacute;
g&eacute;n&eacute;tique des taxons indig&egrave;nes et &agrave; leur extinction, est de plus en plus pr&eacute;sente. D’ailleurs,
selon Largiad&egrave;r (2007), l’hybridation et l’introgression naturelles et anthropiques semblent
avoir augment&eacute; de mani&egrave;re exponentielle ces derni&egrave;res ann&eacute;es.
Selon Berrebi (1997), il peut &ecirc;tre &eacute;tonnant de mentionner que l'introduction d'un taxon
diff&eacute;rent aboutit &agrave; une perte de la biodiversit&eacute; alors qu’il y a enrichissement par des all&egrave;les
exotiques. Selon lui, tant que l'introgression est mod&eacute;r&eacute;e, il y a gain de variabilit&eacute;. Cependant,
au-del&agrave; de 50 %, il y a un risque de perte de la biodiversit&eacute; (Berrebi, 1997). D’ailleurs, selon
Berrebi (1997), le fait d’ensemencer un taxon domestique homog&egrave;ne en grande quantit&eacute; sur
toute l'aire de r&eacute;partition des populations sauvages risque de diminuer les diff&eacute;rences
g&eacute;n&eacute;tiques entre les populations ayant subi l’introgression. De plus, selon la FAO (2006),
l’une des grandes inqui&eacute;tudes apport&eacute;es par l’aquaculture touche la biodiversit&eacute;. En effet, les
pratiques d'aquaculture g&eacute;n&eacute;ralis&eacute;es sont souvent le catalyseur de l'homog&eacute;n&eacute;isation de
nombreuses esp&egrave;ces de poissons (Olden et al., 2004). Par cons&eacute;quent, les transformations
g&eacute;n&eacute;tiques peuvent provenir d’esp&egrave;ces introduites, d’esp&egrave;ces domestiqu&eacute;es ou d’esp&egrave;ces
g&eacute;n&eacute;tiquement modifi&eacute;es. Les effets n&eacute;fastes d’une modification g&eacute;n&eacute;tique d’une esp&egrave;ce
peuvent conduire soit &agrave; la contamination de la propri&eacute;t&eacute; g&eacute;n&eacute;tique d’une esp&egrave;ce indig&egrave;ne par
hybridation ou au d&eacute;clin d’une esp&egrave;ce indig&egrave;ne par introgression (FAO, 2006). C’est pourquoi
3
Selon Krueger et May (1991), l’introgression se d&eacute;finit comme le flux de g&egrave;nes d’un pool g&eacute;n&eacute;tique
d’une esp&egrave;ce &agrave; l’int&eacute;rieur du pool g&eacute;n&eacute;tique d’une autre esp&egrave;ce (ou sous-esp&egrave;ce). &raquo; Traduction libre (p.
71)
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dans cet essai, deux th&egrave;mes seront abord&eacute;s soit l’hybridation et l’introgression en plus du
ph&eacute;nom&egrave;ne d’homog&eacute;n&eacute;isation, car ce ph&eacute;nom&egrave;ne a un grand impact au niveau mondial sur la
perte de diversit&eacute;.
3.3.1
Homog&eacute;n&eacute;isation
Selon McKinney et Lockwood (1999), la combinaison entre l’extinction d’esp&egrave;ces, d’une part,
et l’introduction d’esp&egrave;ces exotiques, d’autre part, peut conduire au ph&eacute;nom&egrave;ne
d’homog&eacute;n&eacute;isation biotique. Selon ces auteurs, l’homog&eacute;n&eacute;isation biotique se d&eacute;finit comme
&eacute;tant l’&eacute;rosion des dissimilitudes entre les r&eacute;gions ou &agrave; l’inverse l’accroissement des
similarit&eacute;s entre les r&eacute;gions. D’un point de vue &eacute;cologique, l’homog&eacute;n&eacute;isation biotique est
reli&eacute;e &agrave; une baisse de la diversit&eacute; biologique alors que d’un point de vue g&eacute;n&eacute;tique, elle est
reli&eacute;e &agrave; une baisse des Fst4 (Olden et al., 2004).
Selon Krueger et May (1991), les populations &eacute;voluent afin de maximiser leur adaptation &agrave; la
niche &eacute;cologique qu’elles occupent. Cette &eacute;volution entra&icirc;ne des changements dans le groupe
de g&egrave;nes d’une population, ce qui am&egrave;nera l’esp&egrave;ce &agrave; s’adapter &agrave; un environnement
particulier. Si une population d’esp&egrave;ces exotiques g&eacute;n&eacute;tiquement diff&eacute;rente d’une population
d’esp&egrave;ces indig&egrave;nes est introduite et qu’elle se reproduit avec succ&egrave;s avec la population
d’esp&egrave;ces indig&egrave;nes, les diff&eacute;rences g&eacute;n&eacute;tiques entre les deux populations vont diminuer
(Krueger et May, 1991). De plus, si le programme d’ensemencement est tr&egrave;s r&eacute;pandu et si le
croisement entre les deux populations est fr&eacute;quent, la population indig&egrave;ne adapt&eacute;e &agrave; un
environnement sp&eacute;cifique sera remplac&eacute;e par une plus grande population homog&egrave;ne moins
adapt&eacute;e (Krueger et May, 1991). Selon Weber et Fausch (2003), plusieurs &eacute;tudes ont d&eacute;montr&eacute;
que les caract&eacute;ristiques morphologiques des poissons d’&eacute;levage sont plus homog&egrave;nes &agrave; travers
une vaste &eacute;tendue g&eacute;ographique par rapport aux caract&eacute;ristiques morphologiques des poissons
4
Selon Verspoor et al. (2007) l’indice de fixation (Fst) se d&eacute;finit comme une mesure statistique de la
proportion, de 0 &agrave; 1, de la variance g&eacute;n&eacute;tique au sein de ces populations ou entre ces derni&egrave;res.
Traduction libre. P. 484
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indig&egrave;nes pour une m&ecirc;me &eacute;tendue g&eacute;ographique. Ces donn&eacute;es sugg&egrave;rent &eacute;galement que les
pratiques d’&eacute;levage promeuvent les caract&eacute;ristiques qui sont mieux adapt&eacute;es aux &eacute;closeries
(ces caract&eacute;ristiques sont similaires dans une grande partie du monde) comparativement &agrave;
celles permettant la survie d’une esp&egrave;ce en milieu naturel.
Shine et al. (2000) ont constat&eacute; depuis quelques ann&eacute;es une tendance vers l’homog&eacute;n&eacute;isation
biologique. Selon eux, cette situation va &agrave; l’encontre du mod&egrave;le habituel de l’&eacute;volution qui
tend &agrave; une diff&eacute;renciation de plus en plus &eacute;lev&eacute;e entre les esp&egrave;ces de deux r&eacute;gions donn&eacute;es.
Selon Cambray (2003), le c&eacute;l&egrave;bre livre &laquo; The Compleat Angler or Contemplative Man’s
Recreation &raquo; publi&eacute; en 1653 parle de l'importance de la p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative, ce qui, selon lui,
serait probablement le d&eacute;but de l'homog&eacute;n&eacute;isation globale d’esp&egrave;ces de la p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative,
telle que la truite arc-en-ciel qui fut introduite dans les eaux &laquo; vierges &raquo; dans le monde entier
afin de fournir un nouvel emplacement pour les p&ecirc;cheurs. D’ailleurs, selon lui, la truite arc-enciel repr&eacute;sente un cas extr&ecirc;me d’homog&eacute;n&eacute;isation des ressources de la plan&egrave;te, car un p&ecirc;cheur
peut maintenant voyager autour du monde et p&ecirc;cher cette esp&egrave;ce dans plus de 82 pays.
Selon Rahel (2000), les &Eacute;tats-Unis en sont un exemple concret o&ugrave; la faune ichtyologique &agrave;
travers ce pays est devenue plus similaire &agrave; travers le temps, en partie, en raison de
l'introduction g&eacute;n&eacute;ralis&eacute;e d'un groupe d'esp&egrave;ces cosmopolites ayant pour but l'am&eacute;lioration des
conditions alimentaires et de la p&ecirc;che sportive (Rahel, 2000). En effet, ces esp&egrave;ces
cosmopolites ont grandement contribu&eacute; &agrave; l'homog&eacute;n&eacute;isation des faunes de poissons de tous les
&Eacute;tats et elles comprennent des esp&egrave;ces populaires de la p&ecirc;che sportive comme la truite arc-enciel (Rahel, 2000). En moyenne, les &Eacute;tats frontaliers ont 15,4 esp&egrave;ces de plus en commun
aujourd'hui qu'avant la colonisation europ&eacute;enne. De plus, il y a 89 &Eacute;tats frontaliers qui
auparavant n’avaient aucune esp&egrave;ce en commun et qui partagent maintenant une moyenne de
25,2 esp&egrave;ces. Par exemple, l'Arizona et le Montana n’avaient historiquement aucune esp&egrave;ce de
poissons en commun. Or, ils partagent pr&eacute;sentement 33 esp&egrave;ces (Rahel, 2000). Plus de la
moiti&eacute; des esp&egrave;ces de poissons se trouvant actuellement dans le Nevada, l'Utah et l'Arizona ne
sont pas indig&egrave;nes &agrave; ces &Eacute;tats. Les &Eacute;tats de l'Ouest et de la Nouvelle-Angleterre ont &eacute;galement
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une faune ichtyologique fortement alt&eacute;r&eacute;e; 25 &agrave; 49 % des esp&egrave;ces de poissons y sont
introduites (Rahel, 2000).
3.3.2
Hybridation
Selon Scribner et al. (2001), l'hybridation est plus fr&eacute;quente chez les poissons
comparativement &agrave; n'importe quel autre groupe de vert&eacute;br&eacute;s. Il semble que plusieurs facteurs
peuvent expliquer la forte incidence de l’hybridation entre les taxons de poissons &eacute;troitement
li&eacute;s. Par exemple, il y a la f&eacute;condation externe, la faiblesse des m&eacute;canismes de comportements
d'isolement, l'abondance in&eacute;gale des deux esp&egrave;ces parentales et la comp&eacute;tition pour les sites de
frais limit&eacute;s (Scribner et al., 2001). De plus, la viabilit&eacute; des prog&eacute;nitures provenant de
croisements h&eacute;t&eacute;rosp&eacute;cifiques sugg&egrave;re que les poissons peuvent &ecirc;tre moins sensibles aux
incompatibilit&eacute;s de d&eacute;veloppement que sont les hybrides inter-sp&eacute;cifiques chez d’autres
vert&eacute;br&eacute;s de niveaux comparables de divergences g&eacute;n&eacute;tiques (Scribner et al., 2001).
Selon Largiad&egrave;r (2007), il existe deux types d’hybridation : l’hybridation intersp&eacute;cifique et
l'hybridation intrasp&eacute;cifique. Selon lui, les poissons semblent s'hybrider le plus souvent au
niveau intersp&eacute;cifique en raison de leur mode de f&eacute;condation g&eacute;n&eacute;ralement externe et de la
faible pr&eacute;sence de leur m&eacute;canisme d’isolation reproductif. De plus, Largiad&egrave;r (2007) se
pr&eacute;occupe de la perte de la diversit&eacute; g&eacute;n&eacute;tique, non seulement au niveau intersp&eacute;cifique, mais
&eacute;galement au niveau intrasp&eacute;cifique puisque, l’hybridation intrasp&eacute;cifique peut homog&eacute;n&eacute;iser
les caract&eacute;ristiques uniques des populations g&eacute;ographiquement distinctes et des esp&egrave;ces
naissantes, ce qui r&eacute;duit la sp&eacute;cification allopatrique et la diversit&eacute; des esp&egrave;ces futures.
Selon Berrebi (1997), les cons&eacute;quences g&eacute;n&eacute;tiques n'apparaissent que si le taxon introduit
s'hybride avec un taxon r&eacute;sidant et si tous leurs descendants sont compl&egrave;tement st&eacute;riles.
L’hybridation peut ainsi contribuer au d&eacute;clin des esp&egrave;ces indig&egrave;nes par le &laquo; gaspillage &raquo; d’une
partie de l'effort de reproduction pour la production d'hybrides compl&egrave;tement st&eacute;riles
(Largiad&egrave;r, 2007). En effet, les cons&eacute;quences g&eacute;n&eacute;tiques ont la particularit&eacute; de n'appara&icirc;tre
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que lorsqu'il y a croisement entre un taxon autochtone et un taxon introduit et qu’une portion
de leurs descendants est st&eacute;rile. Ces croisements n'auront un impact g&eacute;n&eacute;tique &agrave; long terme sur
une population naturelle que s'ils induisent un effet h&eacute;r&eacute;ditaire. Ainsi, une hybridation dont les
descendants sont st&eacute;riles n'aura pas de cons&eacute;quence g&eacute;n&eacute;tique ult&eacute;rieure, mais entra&icirc;nera une
diminution de la croissance de la population s’hybridant entre eux. La juxtaposition des g&egrave;nes
issus de taxons diff&eacute;rents, telle que rencontr&eacute;e dans le g&eacute;nome de la premi&egrave;re g&eacute;n&eacute;ration, ne
sera pas transmise aux g&eacute;n&eacute;rations suivantes. Dans ce cas, la modification g&eacute;n&eacute;tique n’affecte
qu'une g&eacute;n&eacute;ration d'organismes (Berrebi, 1997). Par exemple, l’hybridation entre l’omble &agrave;
t&ecirc;te plate (Salvelinus confluentus) et la truite arc-en-ciel produit des descendants st&eacute;riles, ce
qui joue un r&ocirc;le dans le d&eacute;clin des populations d’ombles &agrave; t&ecirc;te plate (Helfman, 2007).
D’ailleurs, selon la liste rouge des esp&egrave;ces menac&eacute;es de l’UICN, cet omble est consid&eacute;r&eacute;
comme vuln&eacute;rable (UICN, 2010).
Cependant, si l'hybridation cons&eacute;cutive &agrave; une introduction produit des descendants fertiles, il y
aura introgression, ce qui signifie que la population native qui subit cet apport est modifi&eacute;e
g&eacute;n&eacute;tiquement. Cette modification affectera l'int&eacute;grit&eacute; des taxons parentaux et pourra ainsi
modifier leurs caract&eacute;ristiques biologiques (Berrebi, 1997). Par exemple, selon la COSEPAC
(2006), il ne fait aucun doute que l’introduction de la truite arc-en-ciel a compromis l’int&eacute;grit&eacute;
g&eacute;n&eacute;tique des populations de truites fard&eacute;es versant de l’ouest (Oncorhynchus clarkii lewisi)
de la Colombie-Britannique et de l’Alberta (COSEPAC, 2006). En effet, en Alberta, il n’existe
plus de population de la truite fard&eacute;e versant de l’ouest g&eacute;n&eacute;tiquement intacte dans les milieux
ensemenc&eacute;s de truites arc-en-ciel, car ces truites fard&eacute;es versant de l’ouest se sont toutes
hybrid&eacute;es avec les truites arc-en-ciel. De plus, les populations de la truite arc-en-ciel se sont
adapt&eacute;es &agrave; leur nouveau milieu et elles continuent de se reproduire avec les populations de
truites fard&eacute;es versant de l’ouest et de leurs descendants hybrid&eacute;s. D’ailleurs, dans le bassin
sup&eacute;rieur de la rivi&egrave;re Kootenay en Colombie-Britannique, une grande quantit&eacute; de populations
ont subi les r&eacute;percussions de l’hybridation de la truite arc-en-ciel exotique introduite dans le
but de satisfaire &agrave; la demande des p&ecirc;cheurs. Des traces d’hybridation de la truite arc-en-ciel
ont &eacute;t&eacute; d&eacute;cel&eacute;es dans 78 % des cours d’eau de la r&eacute;gion sur lesquels des analyses g&eacute;n&eacute;tiques
ont &eacute;t&eacute; faites. De plus, il fut montr&eacute; que des populations d’hybrides entre la truite fard&eacute;e
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versant de l’ouest et la truite arc-en-ciel peuvent se cr&eacute;er en aussi peu que cinq g&eacute;n&eacute;rations.
Ces populations hybrides repr&eacute;sentent une s&eacute;rieuse menace pour les autres populations de
truites fard&eacute;es versant de l’ouest dans l’ensemble de leur aire de r&eacute;partition (COSEPAC,
2006).
Une situation similaire s’est produite dans le nord-ouest des &Eacute;tats-Unis o&ugrave; l’introduction d’une
souche de la truite arc-en-ciel exotique dans des peuplements indig&egrave;nes sauvages de la truite
fard&eacute;e (Oncorhynchus clarkii) a engendr&eacute; la production d’essaims hybrides (hybrid swarms),
c.-&agrave;-d. une population d’hybrides qui a surv&eacute;cu au-del&agrave; de la premi&egrave;re g&eacute;n&eacute;ration d’hybrides
et qui se croise &agrave; d’autres hybrides ou qui se r&eacute;tro-croise (figure 3.1) &agrave; des individus non
hybrides (Bettles et al., 2005). Selon Berrebi (1997) et Bettles et al. (2005), cette situation est
consid&eacute;r&eacute;e comme une extinction locale de la truite fard&eacute;e. En effet, selon Bettles et al.
(2005), il existait une divergence entre les deux esp&egrave;ces de truites, puisqu’il y avait
d'importantes diff&eacute;rences g&eacute;n&eacute;tiques, chromosomiques et morphologiques. Cependant,
l’introduction de la truite arc-en-ciel a abouti &agrave; une hybridation et une introgression extensive
avec la truite fard&eacute;e, &eacute;liminant ainsi les caract&egrave;res adaptatifs de cette derni&egrave;re.
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Figure 3.1: R&eacute;tro-croisement entre la truite arc-en-ciel et la truite fard&eacute;e
Source : modifi&eacute;e de Ng et al., 2009 (http://www.biomedcentral.com/1471-2199/10/43)
3.3.3
Introgression
La principale cons&eacute;quence de l'hybridation introgressive g&eacute;n&eacute;tique est la recombinaison des
g&eacute;nomes de deux formes d'hybridation. Les g&egrave;nes provenant d’un taxon sont ainsi introgress&eacute;s
dans le groupe de g&egrave;nes d’un autre taxon conduisant &agrave; un m&eacute;lange de deux groupes de g&egrave;nes.
Cette introgression peut &ecirc;tre asym&eacute;trique au niveau des taxons impliqu&eacute;s ainsi qu'au niveau
des g&egrave;nes (Berrebi, 1997).
L'hybridation introgressive peut &eacute;galement engendrer la rupture de complexes de g&egrave;nes
coadapt&eacute;s, ce qui peut entra&icirc;ner une r&eacute;duction g&eacute;n&eacute;rale de la valeur adaptative (Berrebi, 1997).
En effet, une caract&eacute;ristique importante de la rupture des complexes de g&egrave;nes coadapt&eacute;s est
que, en th&eacute;orie, elle peut se produire entre les populations qui se sont adapt&eacute;es &agrave; des
environnements similaires extrins&egrave;ques (Largiad&egrave;r, 2007). La perte des populations adapt&eacute;es
localement par hybridation introgressive conduit &agrave; une r&eacute;duction g&eacute;n&eacute;rale de l'aptitude d'une
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esp&egrave;ce et de son potentiel d'adaptation, et peut donc la rendre encore plus vuln&eacute;rable aux
invasions (Berrebi, 1997; Largiad&egrave;r, 2007). C'est le cas en particulier quand une souche de
pisciculture &eacute;limine graduellement toutes les diversit&eacute;s locales d'une esp&egrave;ce. Ces esp&egrave;ces
perdent alors leurs micro-adaptations aux particularit&eacute;s de chaque cours d'eau habit&eacute;, ce qui
diminue &eacute;galement leur valeur adaptative locale (Berrebi, 1997; Welcomme, 2001).
Par exemple, lorsque l’ensemencement est effectu&eacute; avec des esp&egrave;ces qui se retrouvent d&eacute;j&agrave;
dans le milieu ensemenc&eacute;, mais d’une souche diff&eacute;rente, il y a un risque de submersion
g&eacute;n&eacute;tique par lequel les caract&egrave;res g&eacute;n&eacute;tiques d’origine de la population d’accueil sont perdus
et remplac&eacute;s par le groupe g&eacute;n&eacute;tique de la population ensemenc&eacute;e. Ce m&eacute;lange de groupe
g&eacute;n&eacute;tique peut alors occasionner des probl&egrave;mes de comportement tels que la modification de
la p&eacute;riode de fraie et de son emplacement (Welcomme, 2001). De plus, la rupture de
complexes de g&egrave;nes coadapt&eacute;s peut engendrer un mauvais fonctionnement de l'organisme, ce
qui peut causer une diminution intrins&egrave;que de la valeur adaptative (Berrebi, 1997). Par
exemple, dans le Montana aux &Eacute;tats-Unis, une esp&egrave;ce locale de la truite arc-en-ciel a subi ce
type d’extinction g&eacute;n&eacute;tique &agrave; la suite d’une introduction de la truite arc-en-ciel provenant
d’une autre souche. D’ailleurs, cette esp&egrave;ce locale n’existe plus &agrave; l’&eacute;tat pur que dans 2,5 % de
son aire de r&eacute;partition d’origine (Berrebi, 1997).
Selon Berrebi (1997), l'adaptation d'une population &agrave; son milieu est d&eacute;termin&eacute;e par
l'environnement (par exemple a temp&eacute;rature) dans lequel elle vit. Ces micro-adaptations
locales, issues de milliers d'ann&eacute;es de s&eacute;lection, peuvent &ecirc;tre mises en d&eacute;faut par l'introduction
de taxons adapt&eacute;s &agrave; d'autres conditions naturelles ou artificielles (souches domestiqu&eacute;es)
(Berrebi, 1997). Par exemple, si une esp&egrave;ce occupe plusieurs bassins hydrographiques, il est
possible qu'une certaine diversification existe entre ces populations, que ce soit par d&eacute;rive
g&eacute;n&eacute;tique ou par micro-adaptation aux h&eacute;t&eacute;rog&eacute;n&eacute;it&eacute;s &eacute;cologiques.
Selon Berrebi (1997), l'introgression entre les taxons &eacute;quivaut &agrave; l'extinction g&eacute;n&eacute;tique de la
population r&eacute;ceptrice. Les g&eacute;notypes natifs disparaissent d&egrave;s que l'introgression se g&eacute;n&eacute;ralise &agrave;
un bassin et qu’elle am&egrave;ne une modification des individus par des m&eacute;langes g&eacute;n&eacute;tiques. Cette
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extinction signifie que les g&eacute;notypes natifs sont m&ecirc;l&eacute;s de mani&egrave;re irr&eacute;versible &agrave; des g&eacute;notypes
d'un taxon diff&eacute;renci&eacute;. Les croisements de la truite arc-en-ciel avec d’autres salmonid&eacute;s tels
que le croisement entre la truite arc-en-ciel et le saumon coho dans la r&eacute;gion des Grands Lacs
en Am&eacute;rique du Nord (Crawford, 2001; Scott et Crossman, 1974) ainsi que le croisement entre
la truite arc-en-ciel et la truite de Gila dans le sud des &Eacute;tats-Unis (Pittenger, 2002) en sont des
exemples. D’ailleurs, la truite de Gila est consid&eacute;r&eacute;e comme une esp&egrave;ce menac&eacute;e d’extinction
par le gouvernement f&eacute;d&eacute;ral des &Eacute;tats-Unis depuis 1966, car &agrave; certains endroits elle a
compl&egrave;tement perdu son int&eacute;grit&eacute; g&eacute;n&eacute;tique (Fuller et al., 1999; Pittenger, 2002).
3.4
Impacts socio-&eacute;conomiques
Les impacts caus&eacute;s par une introduction ne se limitent pas qu’aux impacts biologiques et
&eacute;cologiques. En effet, les introductions d’esp&egrave;ces exotiques peuvent &eacute;galement avoir des
r&eacute;percussions socio-&eacute;conomiques (Emerton et Howard, 2008; Nentwig, 2007;). D’ailleurs,
selon Alves et al. (2007), les avantages de l'introduction d'esp&egrave;ces exotiques se limitent aux
avantages socio-&eacute;conomiques. Ces avantages sont d’ailleurs principalement li&eacute;s aux retours
mon&eacute;taires que les esp&egrave;ces exotiques peuvent fournir aux populations humaines. Ces retours
mon&eacute;taires r&eacute;sultent de la commercialisation de poissons pour des sources alimentaires (une
am&eacute;lioration de la production piscicole augmente les revenus d’une pisciculture), des esp&egrave;ces
ornementales ou bien des esp&egrave;ces d&eacute;di&eacute;es &agrave; la p&ecirc;che. Selon la base de donn&eacute;es mondiale des
&laquo; 100 esp&egrave;ces exotiques envahissantes parmi les plus n&eacute;fastes au monde &raquo;, faite par la GISD,
les huit esp&egrave;ces de poissons se retrouvant sur cette liste ont &eacute;t&eacute; introduites pour des raisons
socio-&eacute;conomiques soit l’aquaculture, la p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative, l’alimentation et le contr&ocirc;le
biologique (tableau 3.1) (Cambray, 2003; GISD, s.d.).
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Tableau 3.1: Raisons d’introduction des huit esp&egrave;ces de poissons faisant partie de la
liste des 100 esp&egrave;ces exotiques envahissantes parmi les plus n&eacute;fastes au monde
Esp&egrave;ces
Raisons de l’introduction
Silure grenouille
(Clarias batrachus L.)
Carpe commune (Cyprinus carpio L.)
Aquaculture et p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative
Gambuse (Gambusia affinis B.G.)
Contr&ocirc;le biologique contre les moustiques
Perche du Nil (Lates niloticus L.)
Alimentation et p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative
Achigan &agrave; grande bouche
(Micropterus salmoides L.)
P&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative
Truite arc-en-ciel
(Oncorhynchus mykiss W.)
Tilapia du Mozambique
(Oreochromis mossambicus P.)
Truite brune (Salmo trutta L.)
P&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative
Aquaculture et p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative
Aquaculture et p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative
P&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative
Traduction libre
Source : Cambray, J.A. (2003). p. 225
3.4.1
B&eacute;n&eacute;fices &eacute;conomique de la p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative
Historiquement, la valeur sociale de la p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative &eacute;tait plus importante que la
conservation de la biodiversit&eacute; (Cambray, 2003; Welcomme, 1988). Par exemple, la p&ecirc;che
r&eacute;cr&eacute;ative de salmonid&eacute;s exotiques en Nouvelle-Z&eacute;lande rapporte 800 millions de dollars par
an, ce qui d&eacute;passe de loin l'allocation du gouvernement qui est de 250 millions de dollars par
an pour financer la conservation de la biodiversit&eacute; (Allen et al., 2006). De plus, les esp&egrave;ces
r&eacute;cr&eacute;atives sont devenues partie int&eacute;grante de la soci&eacute;t&eacute; de consommation. Par cons&eacute;quent,
certains p&ecirc;cheurs ont grandi en p&ecirc;chant des esp&egrave;ces exotiques, ce qui les am&egrave;ne &agrave; pr&eacute;sumer
qu’elles sont indig&egrave;nes (Cambray, 2003). Par exemple, Alves et al. (2007) mentionnent qu’il
n’existe aucune esp&egrave;ce de truites qui est indig&egrave;ne au Br&eacute;sil et pourtant, il existe une culture
locale li&eacute;e &agrave; la truite arc-en-ciel depuis pr&egrave;s de 50 ans. Elle inclut la p&ecirc;che sportive,
l'aquaculture et l'art culinaire. Un autre exemple, est celui de l’Afrique du Sud o&ugrave; les p&ecirc;cheurs
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veulent que la truite arc-en-ciel soit d&eacute;clar&eacute;e &laquo; esp&egrave;ce d'honneur indig&egrave;ne &raquo;, car elle a &eacute;t&eacute;
introduite dans le pays depuis plus de 100 ans (Cambray, 2003). De plus, les acteurs
&eacute;conomiques tels que les p&ecirc;cheurs, les magasins de sport, les magazines de sport, les couvoirs,
les fournisseurs d’h&eacute;bergement n’aident pas &agrave; r&eacute;soudre le probl&egrave;me, puisqu’ils encouragent la
mondialisation d’esp&egrave;ces exotiques de la p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative par le biais de pratiques modernes
de marketing (Cambray, 2003).
De nombreuses esp&egrave;ces introduites sont &eacute;valu&eacute;es &agrave; la fois positivement et n&eacute;gativement par les
diff&eacute;rentes parties prenantes. Par exemple, les esp&egrave;ces de poissons envahissantes favorisant
l’&eacute;mergence de la p&ecirc;che sportive sont souvent associ&eacute;es &agrave; une appr&eacute;ciation favorable du
public, et ce, en d&eacute;pit de leurs impacts &eacute;cologiques n&eacute;gatifs. Selon Binimelis et al. (2007), les
int&eacute;r&ecirc;ts personnels ou sociaux peuvent donner de l'importance &agrave; certains effets d'une esp&egrave;ce
envahissante, mais n&eacute;gliger les autres. D’ailleurs, Cambray (2003) souligne qu’en NouvelleZ&eacute;lande, dans une publicit&eacute; pour le tourisme, sous le titre &laquo; 100 % Pure New Zealand &raquo;, un
p&ecirc;cheur est montr&eacute; en train de capturer une truite arc-en-ciel. Or, il aurait &eacute;t&eacute; plus appropri&eacute; de
montrer un p&ecirc;cheur en train de capturer un New Zealand grayling (Prototroctes oxyrhynchus),
mais cette esp&egrave;ce est maintenant disparue &agrave; cause de l'introduction de salmonid&eacute;s (Cambray,
2003).
Aux &Eacute;tats-Unis, la p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative d’esp&egrave;ces exotiques est une activit&eacute; pratiqu&eacute;e par des
millions de p&ecirc;cheurs. Elle rapporte plusieurs millions de dollars annuellement. Par cons&eacute;quent,
d’apr&egrave;s Fuller (2003), cette p&ecirc;che est favoris&eacute;e par rapport &agrave; la p&ecirc;che d’esp&egrave;ces indig&egrave;nes en
raison de sa grande importance sociale. Par exemple, aux &Eacute;tats-Unis, l’U.S. Fish &amp; Wildlife
Service (2006) a rapport&eacute; que les avantages sociaux (mesur&eacute;s par la valeur &eacute;conomique nette)
de la p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative de la truite arc-en-ciel &agrave; la suite d’ensemencement provenant d’&eacute;closerie
nationale ont totalis&eacute; 197,9 millions de dollars en 2004.
Selon Welcomme (1988), les impacts sociaux engendr&eacute;s par les esp&egrave;ces exotiques r&eacute;cr&eacute;atives
sont particuli&egrave;rement &eacute;vidents lorsqu’une esp&egrave;ce exotique r&eacute;cr&eacute;ative d&eacute;place une esp&egrave;ce
indig&egrave;ne recherch&eacute;e par les p&ecirc;cheurs. Par exemple, la truite fard&eacute;e de l’ouest est une sous54
esp&egrave;ce pris&eacute;e des p&ecirc;cheurs r&eacute;cr&eacute;atifs de l’Ouest canadien, qui a c&eacute;d&eacute; sa popularit&eacute; &agrave; la truite
arc-en-ciel, une esp&egrave;ce introduite (COSEPAC, 2006). Pr&eacute;sentement, cette esp&egrave;ce est
consid&eacute;r&eacute;e comme menac&eacute;e dans son aire de r&eacute;partition d’origine, car elle a &eacute;t&eacute; d&eacute;log&eacute;e par la
truite arc-en-ciel (COSEPAC, 2006).
3.4.2
B&eacute;n&eacute;fices &eacute;conomiques de l’aquaculture
En g&eacute;n&eacute;ral, l’aquaculture est une activit&eacute; qui peut avoir des impacts &eacute;conomiques b&eacute;n&eacute;fiques
pour un pays. Par exemple, au Canada, en 2007, l’industrie de l’aquaculture a contribu&eacute; &agrave; plus
de 1,0 milliard de dollars au PIB, &agrave; plus de 321 millions de dollars en effets directs sur le PIB
et &agrave; environ 683 millions en effets indirects. Elle a cr&eacute;&eacute; 14 495 emplois &agrave; temps plein, bien que
l’effet global sur l’emploi aurait d&ucirc; &ecirc;tre plus &eacute;lev&eacute; en raison du caract&egrave;re saisonnier de
certaines activit&eacute;s (MPO, 2010). D’ailleurs, la truite arc-en-ciel est l’esp&egrave;ce de poisson d’eau
douce d’&eacute;levage la plus recherch&eacute;e au Canada. En 2003, sa production canadienne &eacute;tait de
5290 tonnes, ce qui a rapport&eacute; au pays, 21 millions de dollars (MPO, 2006). En Ontario,
quelque 3200 tonnes m&eacute;triques (soit environ 7 millions de livres) de truites arc-en-ciel sont
produites chaque ann&eacute;e, contribuant pour plus de 38,2 millions de dollars &agrave; l'&eacute;conomie
annuelle de cette province (MRN, 2010). Au Qu&eacute;bec, en 2007, les ventes des truites arc-enciel &eacute;lev&eacute;es en aquaculture repr&eacute;sentaient 33% (Chavez et al., 2009) alors qu’en 2008, elle
repr&eacute;sentait 38% (Billette et al., 2010).
3.4.3
Co&ucirc;ts de la gestion des esp&egrave;ces exotiques
Depuis que la r&eacute;partition mondiale des esp&egrave;ces envahissantes et de leurs impacts s’est accrue,
la communaut&eacute; scientifique a cherch&eacute; &agrave; recevoir la contribution d’&eacute;conomistes et de personnes
du domaine des sciences sociales dans la recherche de solutions (Emerton et Howard, 2008).
Malgr&eacute; l’acceptation grandissante par les scientifiques et les &eacute;conomistes, l’importance
accord&eacute;e aux esp&egrave;ces envahissantes ainsi que l’utilisation d’approches et d’instruments
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&eacute;conomiques pour mieux comprendre et traiter les esp&egrave;ces envahissantes sont r&eacute;cents
(Emerton et Howard, 2008; Perrings et al., 2005; Touza et al., 2007). En effet, ce n’est que
depuis quelques d&eacute;cennies que des outils &eacute;conomiques ont permis d’analyser les impacts de la
dispersion d’esp&egrave;ces exotiques envahissantes (Emerton et Howard, 2008).
Les introductions d’esp&egrave;ces sont g&eacute;n&eacute;ralement la cons&eacute;quence intentionnelle ou non des
d&eacute;cisions &eacute;conomiques. L'approche &eacute;conomique du probl&egrave;me enqu&ecirc;te sur les causes, les
cons&eacute;quences et les options pour r&eacute;gler le probl&egrave;me. Ces options comprennent des mesures
pr&eacute;ventives ainsi que des mesures plus famili&egrave;res telles que l’&eacute;radication, le confinement,
l'att&eacute;nuation et l'adaptation (Perrings et al., 2005). En effet, les co&ucirc;ts associ&eacute;s &agrave; la lutte contre
les esp&egrave;ces exotiques peuvent &ecirc;tre &eacute;normes. Par exemple, en 2002, l’U.S. Fish and Wildlife
Service a pr&eacute;dit que les co&ucirc;ts associ&eacute;s au r&eacute;tablissement de populations de la truite de Gila
dans la r&eacute;gion d’Albuquerque au Nouveau-Mexique seraient d’environ 3 240 000 USD (pour
une p&eacute;riode de dix ans) (Pittenger, 2002). D’ailleurs, une des composantes du projet est le
retrait des truites arc-en-ciel et des hybrides truites arc-en-ciel x truites de Gila, car
l’hybridation introgressive avec la truite arc-en-ciel est la cause principale du d&eacute;clin des
populations de la truite de Gila (Pittenger, 2002).
Un autre exemple est celui du co&ucirc;t de restauration du ruisseau Sams et de l’&eacute;valuation des
m&eacute;thodes de restauration de l’omble de fontaine dans le parc National des Great Smoky
Mountains (Moore et al., 2005). Une des composantes du projet &eacute;tait l’&eacute;limination de la truite
arc-en-ciel dans le ruisseau Sams sur une distance de 4,8 km. Dans ce projet, trois m&eacute;thodes
d’&eacute;limination de la truite arc-en-ciel ont &eacute;t&eacute; &eacute;valu&eacute;es en 2003, soit la p&ecirc;che &eacute;lectrique
effectu&eacute;e une fois par an sur une p&eacute;riode de cinq &agrave; sept ans (180 119 USD), la p&ecirc;che &eacute;lectrique
effectu&eacute;e de quatre &agrave; cinq fois par an sur une p&eacute;riode de deux ans (74 496-90534 USD) et
l’utilisation d’antimycine sur une p&eacute;riode de deux ans (37 728 USD) (Moore et al., 2005).
L’utilisation d’antimycine a permis l’&eacute;limination totale de la truite arc-en-ciel sur une distance
de 4,2 km du ruisseau Sams (Moore et al., 2005). Dans aucun cas l’&eacute;tude ne mentionne le co&ucirc;t
total du projet, incluant le co&ucirc;t reli&eacute; &agrave; la r&eacute;insertion de l’omble de fontaine, ce qui porte &agrave;
croire que le co&ucirc;t final du projet doit &ecirc;tre largement sup&eacute;rieur &agrave; 37 728 USD. De plus, les
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co&ucirc;ts ne furent &eacute;valu&eacute;s que pour une distance de 4,8 km du ruisseau Sams, alors qu’en r&eacute;alit&eacute;
il y a eu d’autres projets similaires, impliquant l’&eacute;limination compl&egrave;te ou partielle de la truite
arc-en-ciel, qui ont &eacute;t&eacute; effectu&eacute;s dans divers cours d’eau du parc National des Great Smoky
Mountains (Moore et al., 2005).
Puisque les introductions d’esp&egrave;ces sont g&eacute;n&eacute;ralement la cons&eacute;quence intentionnelle ou non
des d&eacute;cisions &eacute;conomiques, il y a deux principaux facteurs qui am&egrave;nent les gestionnaires &agrave; se
pr&eacute;occuper des esp&egrave;ces exotiques envahissantes. Le premier est que les impacts des esp&egrave;ces
exotiques envahissantes sont d&eacute;j&agrave; &eacute;lev&eacute;s et sont en pleine croissance, et ce, en raison de
l’augmentation du transport d’organismes vivants en dehors de leur aire de r&eacute;partition
d'origine (Perrings et al., 2005). Le deuxi&egrave;me est de nature contractuelle. En effet, l’article 8
(h) de la CDB oblige les parties contractantes, dans la mesure du possible et appropri&eacute;e,
d’emp&ecirc;cher l'introduction, de contr&ocirc;ler ou d’&eacute;radiquer les esp&egrave;ces exotiques qui menacent les
&eacute;cosyst&egrave;mes, les habitats ou les esp&egrave;ces. D’ailleurs, c'est le premier accord international &agrave;
engager les gouvernements &agrave; une protection mondiale des ressources biologiques de la terre
(Perrings et al., 2005)
Depuis le Sommet des Nations Unies &agrave; Rio de Janeiro en 1992 sur la CDB, o&ugrave; les esp&egrave;ces
envahissantes furent consid&eacute;r&eacute;es comme l'une des raisons principales de la perte de la
biodiversit&eacute;, les &eacute;tudes &eacute;conomiques ont de plus en plus &eacute;t&eacute; utilis&eacute;es pour justifier les mesures
prises contre les esp&egrave;ces exotiques envahissantes (Born et al., 2005). D’ailleurs, selon Born et
al. (2005) l'&eacute;valuation &eacute;conomique peut &ecirc;tre utilis&eacute;e pour appuyer les d&eacute;cisions portant sur
l'opportunit&eacute; de consacrer les maigres ressources financi&egrave;res ou non &agrave; la pr&eacute;servation
biologique. En effet, les impacts biologiques caus&eacute;s par les esp&egrave;ces exotiques envahissantes
sont la source des co&ucirc;ts &eacute;conomiques que doivent payer les pays pour limiter les impacts
caus&eacute;s par l’introduction d’esp&egrave;ces exotiques (Perrings et al., 2005b). Par exemple, depuis
plus de trente ans, des truites indig&egrave;nes du Nouveau-Mexique et de l’Arizona sont
ensemenc&eacute;es afin de pr&eacute;server les conditions d’origine du milieu (U.S. Fish and Wildlife
Service, 2009). N&eacute;anmoins, &agrave; la suite de l’ensemencement dans le pass&eacute; de salmonid&eacute;s
exotiques dans ces r&eacute;gions, telles que la truite arc-en-ciel et la truite fard&eacute;e, les gestionnaires
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doivent proc&eacute;der &agrave; une analyse g&eacute;n&eacute;tique des populations afin de s’assurer que g&eacute;n&eacute;tiquement
chaque population ensemenc&eacute;e se rapproche le plus possible des populations ancestrales de la
truite de Gila et de la truite apache (Oncorhynchus gilae apache) (U.S. Fish and Wildlife
Service, 2009). D’ailleurs, ces truites indig&egrave;nes sont actuellement list&eacute;es dans la liste dress&eacute;e
d’apr&egrave;s la loi am&eacute;ricaine sur les esp&egrave;ces menac&eacute;es (&laquo; US Endangered Species Act &raquo;) (Wares et
al., 2004) et font partie de la cat&eacute;gorie en voie de disparition (truite de Gila) et en voie de
disparition critique (truite apache) dans la liste rouge des esp&egrave;ces menac&eacute;es de l’UICN (UICN,
2010). Avant de r&eacute;introduire la truite apache les gestionnaires doivent s’assurer que les
populations de truites apache b&eacute;n&eacute;ficieront de conditions favorables &agrave; leur survie, ce qui
comprend la minimisation ou l’&eacute;limination compl&egrave;te de ses comp&eacute;titeurs (par exemple truite
brune et omble de fontaine) et l’&eacute;limination totale du potentiel d’hybridation avec la truite arcen-ciel et la truite fard&eacute;e. Les gestionnaires ont donc proc&eacute;d&eacute; &agrave; l’enl&egrave;vement de ces esp&egrave;ces
dans certains cours d’eau de la r&eacute;gion du Nouveau-Mexique et de l’Arizona. En 2009, les
gestionnaires ont estim&eacute; que le co&ucirc;t total pour le r&eacute;tablissement des 30 populations de truites
apache serait de 2 150 000 USD (U.S. Fish and Wildlife Service, 2009).
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Chapitre 4
Recommandations
Dans la section pr&eacute;c&eacute;dente, les impacts pathologiques, &eacute;cologiques, g&eacute;n&eacute;tiques et socio&eacute;conomiques qui pouvaient &ecirc;tre engendr&eacute;s par l’introduction d&eacute;lib&eacute;r&eacute;e ou accidentelle de la
truite arc-en-ciel ont &eacute;t&eacute; abord&eacute;s. Dans ce chapitre, des recommandations sont propos&eacute;es afin
de limiter la r&eacute;partition des pathog&egrave;nes et de limiter les impacts &eacute;cologiques qu’exerce la truite
arc-en-ciel sur les esp&egrave;ces. Finalement, des solutions sont sugg&eacute;r&eacute;es afin de diminuer les
co&ucirc;ts associ&eacute;s &agrave; la gestion d’esp&egrave;ces exotiques.
Il faut cependant noter que cet essai n’a pas pour but de pr&eacute;senter une solution &agrave; toutes les
probl&eacute;matiques reli&eacute;es &agrave; l’introduction d’esp&egrave;ces exotiques. En effet, la r&eacute;alit&eacute; &agrave; laquelle sont
confront&eacute;s les gestionnaires des p&ecirc;ches est complexe, ce qui fait que les solutions reli&eacute;es aux
probl&egrave;mes concernant la gestion d’esp&egrave;ces exotiques peuvent &eacute;galement &ecirc;tre complexes. En
outre, malgr&eacute; le fait que la gestion des esp&egrave;ces exotiques vise principalement la conservation
de l’habitat d’origine et la pr&eacute;servation de la biodiversit&eacute;, les d&eacute;cisions effectu&eacute;es par les
gestionnaires d&eacute;pendent continuellement de facteurs non contr&ocirc;lables tels que le manque de
ressources financi&egrave;res et le manque de main-d'œuvre. De plus, la pression effectu&eacute;e par le
public ou les associations de p&ecirc;cheurs, favorisant l’introduction d’esp&egrave;ces exotiques de p&ecirc;che
telle que la truite arc-en-ciel, est un autre facteur que les gestionnaires doivent consid&eacute;rer lors
de la prise de d&eacute;cision.
Les recommandations propos&eacute;es dans ce chapitre se basent principalement sur celles
propos&eacute;es par l’article 8 (h) de CDB (1992). Ces recommandations sont la pr&eacute;vention, le
contr&ocirc;le, l’&eacute;radication et le confinement &agrave; l’&eacute;gard d’esp&egrave;ces exotiques mena&ccedil;ant des
&eacute;cosyst&egrave;mes, des habitats ou des esp&egrave;ces. En effet, ces recommandations ont pour but de
limiter les impacts caus&eacute;s par les esp&egrave;ces exotiques envahissantes de par le monde. Les
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recommandations de ce chapitre sont adapt&eacute;es afin d’atteindre le quatri&egrave;me objectif de cet
essai, soit celui de proposer des recommandations permettant de r&eacute;duire les impacts caus&eacute;s par
la truite arc-en-ciel.
4.1
Pr&eacute;vention
Tout d’abord, la pr&eacute;vention est la m&eacute;thode la plus efficace et la moins co&ucirc;teuse contre les
esp&egrave;ces exotiques envahissantes. En effet, pr&eacute;venir la dispersion et l’&eacute;tablissement d’esp&egrave;ces
potentiellement envahissantes est la premi&egrave;re &eacute;tape pour lutter contre l’invasion par une
esp&egrave;ce exotique (CDB, 2009). Cette m&eacute;thode pourrait &eacute;galement s’appliquer &agrave; l’introduction
de truites arc-en-ciel. En effet, pr&eacute;venir l’introduction de la truite arc-en-ciel dans un nouvel
environnement permettrait d’&eacute;viter que cette derni&egrave;re introduise des pathog&egrave;nes et qu’elle ait
un impact sur les esp&egrave;ces indig&egrave;nes par la comp&eacute;tition, la pr&eacute;dation ou l’hybridation. Ces
mesures pourraient comprendre des r&eacute;glementations interdisant l’introduction de truites arcen-ciel ou encore la cr&eacute;ation d’obstacles emp&ecirc;chant la migration de la truite arc-en-ciel dans
les cours d’eau r&eacute;habilit&eacute;s ou prot&eacute;g&eacute;s.
Selon la CDB (2009), la pr&eacute;vention consiste &eacute;galement &agrave; r&eacute;guler les introductions volontaires
et &agrave; limiter les introductions accidentelles par le biais de l’identification des esp&egrave;ces et des
voies d’acc&egrave;s &agrave; risque potentiellement &eacute;lev&eacute;. Par exemple, le public qui pratique la p&ecirc;che
r&eacute;cr&eacute;ative ne reconna&icirc;t pas pleinement la n&eacute;cessit&eacute; de prot&eacute;ger la biodiversit&eacute;. C’est pourquoi
des approches novatrices et la coop&eacute;ration mondiale entre les pays et les organisations sont
n&eacute;cessaires afin de limiter les impacts caus&eacute;s par une esp&egrave;ce exotique (Cambray, 2003), telle
que la truite arc-en-ciel. D’ailleurs, une m&eacute;thode de pr&eacute;vention utilis&eacute;e est l’&eacute;ducation. Par
exemple, les gestionnaires pourraient faire des campagnes d’&eacute;ducation au public afin de
diminuer la propagation des esp&egrave;ces exotiques envahissantes en donnant de l’information sur
ces esp&egrave;ces par le biais de brochures, d’affiches publicitaires ou de conf&eacute;rences (CDB, 2009).
Cette m&eacute;thode de pr&eacute;vention permettrait, par exemple, d’&eacute;duquer le public sur la r&eacute;partition
d’origine de la truite arc-en-ciel et de le sensibiliser aux impacts pathologiques, &eacute;cologiques,
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g&eacute;n&eacute;tiques et socio-&eacute;conomiques que peut causer cette esp&egrave;ce dans les habitats se situant en
dehors de sa r&eacute;partition d’origine. De plus, cette campagne publicitaire pourrait &eacute;galement
d&eacute;montrer l’importance de pr&eacute;server la biodiversit&eacute; et de favoriser les esp&egrave;ces de p&ecirc;ches
indig&egrave;nes par rapport aux esp&egrave;ces de p&ecirc;ches exotiques telle que la truite arc-en-ciel.
D’ailleurs, selon Cambray (2003), la perte de la biodiversit&eacute; aquatique caus&eacute;e par
l'introduction d'esp&egrave;ces exotiques r&eacute;cr&eacute;atives doit &ecirc;tre arr&ecirc;t&eacute;e d'urgence. En effet, selon lui, il
est temps de promouvoir l'id&eacute;e de l’importance de la conservation de la biodiversit&eacute; plut&ocirc;t que
de l'introduction d’esp&egrave;ces exotiques pour le plaisir de la p&ecirc;che. D’ailleurs, selon Cambray
(2003), si les scientifiques, qui travaillent sur des esp&egrave;ces de poissons d'eau douce,
n’encouragent pas la sensibilisation du public, qui le fera? En effet, la communaut&eacute;
internationale reconna&icirc;t la n&eacute;cessit&eacute; de prot&eacute;ger la diversit&eacute; biologique, mais tr&egrave;s peu de pays
s'engagent activement &agrave; prendre leurs responsabilit&eacute;s en vertu de l'article 8 (h) sur la
conservation in situ de la CDB. En promouvant l’importance de la conservation de la
biodiversit&eacute;, des esp&egrave;ces telles que la truite de Gila, la truite fard&eacute;e et la truite apache
pourraient &ecirc;tre prot&eacute;g&eacute;es. En effet, ces truites se retrouvent sur la liste rouge des esp&egrave;ces
menac&eacute;es de l’UICN (2010) en partie &agrave; cause d’une &eacute;rosion g&eacute;n&eacute;tique occasionn&eacute;e par
l’hybridation avec la truite arc-en-ciel.
Une autre mesure de pr&eacute;vention est le choix de l’esp&egrave;ce &agrave; introduire pour l’aquaculture ou &agrave;
ensemencer, car les organismes vivants arrivent parfois &agrave; s’&eacute;chapper ou &agrave; se disperser dans un
nouvel environnement, et ce, m&ecirc;me dans les syst&egrave;mes d’aquaculture en milieu ferm&eacute;. C’est
pourquoi il est recommand&eacute; de faire l’&eacute;levage ou l’ensemencement d’esp&egrave;ces indig&egrave;nes plut&ocirc;t
que celle d’esp&egrave;ces exotiques (FAO, 2006), telle que la truite arc-en-ciel. En effet, mettre en
place ces mesures pourrait entre autres emp&ecirc;cher l’hybridation de la truite arc-en-ciel avec des
esp&egrave;ces indig&egrave;nes, comme mentionn&eacute; ci-haut, &eacute;viter les impacts &eacute;cologiques qu’elle pourrait
avoir sur l’&eacute;cosyst&egrave;me et, &agrave; long terme, diminuer les co&ucirc;ts de gestion. En effet, si la truite est
une esp&egrave;ce exotique sur le lieu d’introduction, il y a des chances qu’&agrave; long terme les
gestionnaires aient &agrave; prendre d’autres mesures afin de diminuer les impacts qui auront &eacute;t&eacute;
engendr&eacute;s par cette esp&egrave;ce exotique, ce qui pourrait &ecirc;tre co&ucirc;teux.
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De plus, il est n&eacute;cessaire de mettre en place des mesures de pr&eacute;vention afin d’emp&ecirc;cher la
transmission des pathog&egrave;nes, dont la propagation des maladies li&eacute;es &agrave; l’aquaculture ou &agrave;
l’ensemencement d’esp&egrave;ces (FAO, 2006). En effet, ce ph&eacute;nom&egrave;ne, &eacute;galement caus&eacute; lors de
l’&eacute;levage de la truite arc-en-ciel ou de son ensemencement, peut avoir des impacts sur les
ressources halieutiques indig&egrave;nes. Dans les syst&egrave;mes d’aquaculture, les administrateurs
devraient s’assurer qu’il n’y a pas de pathog&egrave;nes qui pourront entrer ou sortir de leur syst&egrave;me.
En effet, l’eau qui sort d’un syst&egrave;me aquicole peut &ecirc;tre contamin&eacute; par un pathog&egrave;ne, ce qui
peut engendrer des impacts sur les &eacute;cosyst&egrave;mes environnants. Afin d’&eacute;viter la contamination
des esp&egrave;ces indig&egrave;nes vivant dans les cours d’eau environnants, il serait important de traiter
l’eau avant qu’elle ne sorte dans la nature et de s’assurer qu’aucun individu ne sortira du
syst&egrave;me d’aquaculture. De plus, avant d’ensemencer une esp&egrave;ce, il serait important que les
gestionnaires s’assurent que les esp&egrave;ces ensemenc&eacute;es ne sont pas contamin&eacute;es par des
pathog&egrave;nes, afin d’&eacute;viter la contamination des esp&egrave;ces indig&egrave;nes. En effet, la truite arc-en-ciel
peut &ecirc;tre apte &agrave; r&eacute;sister &agrave; certains pathog&egrave;nes, qui peuvent par ailleurs causer des mortalit&eacute;s
importantes chez certaines esp&egrave;ces indig&egrave;nes.
Cependant, la pr&eacute;vention ne fonctionne pas toujours, car il y a des cas o&ugrave; les esp&egrave;ces exotiques
envahissantes sont d&eacute;j&agrave; &eacute;tablies dans le milieu, ce qui est d’ailleurs le cas de la truite arc-enciel dans plusieurs plans d’eau dans le monde. Dans ces situations, il y a trois autres strat&eacute;gies
qui selon la CDB (2009) peuvent &ecirc;tre utilis&eacute;es soit l’&eacute;radication, le confinement et le contr&ocirc;le.
4.2
&Eacute;radication
Une autre option &agrave; envisager pour les gestionnaires est l’&eacute;radication, c’est-&agrave;-dire l’&eacute;limination
d’une esp&egrave;ce exotique envahissante d’une zone o&ugrave; elle a des impacts importants.
L’&eacute;limination d’une population enti&egrave;re d’une esp&egrave;ce exotique envahissante dans la zone
touch&eacute;e est souvent la plus souhaitable (CDB, 2009). D’ailleurs, deux exemples de projets
abord&eacute;s dans le chapitre pr&eacute;c&eacute;dent montrent que les gestionnaires ont effectu&eacute; par le pass&eacute;
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l’&eacute;radication compl&egrave;te de la truite arc-en-ciel; c’est le cas du projet de r&eacute;habilitation de la
truite apache dans la r&eacute;gion du Nouveau-Mexique et de l’Arizona et du projet de r&eacute;habilitation
de l’omble de fontaine dans le ruisseau Sams situ&eacute; dans le Parc National des Great Smoky
Mountains. Or, tel qu’il fut montr&eacute; &agrave; la section 3.4.3, les co&ucirc;ts associ&eacute;s &agrave; l’&eacute;radication d’une
esp&egrave;ce exotique envahissante sont souvent &eacute;lev&eacute;s et augmentent avec le temps. C’est pourquoi
il est pr&eacute;f&eacute;rable d’utiliser cette m&eacute;thode d&egrave;s qu’une esp&egrave;ce exotique envahissante est d&eacute;tect&eacute;e.
Malgr&eacute; le fait que l’&eacute;radication soit une technique co&ucirc;teuse, elle s’av&egrave;re plus rentable que le
confinement et le contr&ocirc;le qui exigent des d&eacute;penses continues sur une plus longue p&eacute;riode de
temps (CDB, 2009). L’&eacute;radication est g&eacute;n&eacute;ralement suffisante pour permettre le retour de la
faune d’origine. Cependant, une gestion active, telle que la r&eacute;introduction de la faune
indig&egrave;ne, est souvent n&eacute;cessaire pour r&eacute;tablir une zone affect&eacute;e (CDB, 2009), ce qui fut
d’ailleurs le cas dans les deux projets mentionn&eacute; ci-haut. Une fois qu’une zone est restaur&eacute;e, il
est important d’utiliser la m&eacute;thode de pr&eacute;vention, pr&eacute;sent&eacute;e dans la section pr&eacute;c&eacute;dente, afin
d’&eacute;viter le retour d’esp&egrave;ces exotiques (CDB, 2009), telle que la truite arc-en-ciel. En effet, &agrave; la
suite d’une &eacute;radication compl&egrave;te de la truite arc-en-ciel dans un cours d’eau, il est important
de mettre des mesures de pr&eacute;vention en place afin de s’assurer que cette derni&egrave;re colonise &agrave;
nouveau l’habitat restaur&eacute; et qu’elle occasionne davantage de dommages.
4.3
Confinement
La troisi&egrave;me m&eacute;thode pouvant &ecirc;tre utilis&eacute;e est le confinement des esp&egrave;ces exotiques
envahissantes. L’objectif de cette m&eacute;thode est de limiter la propagation d’une esp&egrave;ce exotique
et de confiner sa population dans une aire g&eacute;ographique d&eacute;finie (CDB, 2009). Cette m&eacute;thode
pourrait &ecirc;tre efficace afin de limiter la propagation de la truite arc-en-ciel d’un cours d’eau &agrave;
un autre et de diminuer les impacts qu’elle peut causer sur la faune indig&egrave;ne. Un &eacute;l&eacute;ment
important dans l’utilisation de cette m&eacute;thode est qu’elle permet de d&eacute;tecter rapidement les
nouvelles invasions d’esp&egrave;ces exotiques envahissantes qui se dispersent au-del&agrave; de leur zone
de confinement. L’habitat confin&eacute; doit ainsi &ecirc;tre s&eacute;par&eacute; par des barri&egrave;res artificielles ou
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naturelles afin d’&eacute;viter l’&eacute;vasion &agrave; l’ext&eacute;rieur de la zone confin&eacute;e (CDB, 2009). Comme la
truite arc-en-ciel est une esp&egrave;ce de p&ecirc;che recherch&eacute;e par les p&ecirc;cheurs et qui montre une
certaine plasticit&eacute; aux divers facteurs physico-chimiques (par exemple la temp&eacute;rature, le taux
d’oxyg&egrave;ne dissous, le pH, la vitesse de courant, la pente), cette derni&egrave;re peut se r&eacute;pandre
facilement entre les plans d’eau. C’est pourquoi dans les zones o&ugrave; les d&eacute;cideurs souhaitent
maintenir des populations de truites arc-en-ciel – pour la p&ecirc;che sportive par exemple – cette
m&eacute;thode pourrait &ecirc;tre efficace et permettrait aux p&ecirc;cheurs de continuer &agrave; p&ecirc;cher la truite arcen-ciel tout en limitant ou &eacute;vitant les impacts de sa propagation dans les &eacute;cosyst&egrave;mes
aquatiques environnants, telle que la pression qu’elle exerce sur les esp&egrave;ces indig&egrave;nes par la
pr&eacute;dation, la comp&eacute;tition et l’hybridation.
4.4
Contr&ocirc;le
Si l’&eacute;radication et le confinement n’ont pas fonctionn&eacute; ou qu’ils repr&eacute;sentent des m&eacute;thodes
impossibles &agrave; utiliser, il reste un dernier recours pour g&eacute;rer les esp&egrave;ces exotiques
envahissantes et c’est le contr&ocirc;le. Le contr&ocirc;le est une m&eacute;thode utilis&eacute;e afin de limiter les
impacts n&eacute;gatifs caus&eacute;s par l’introduction d’une esp&egrave;ce exotique envahissante (CDB, 2009),
telle que la truite arc-en-ciel. Cette m&eacute;thode vise &agrave; r&eacute;duire &agrave; long terme la densit&eacute; et
l’abondance des populations d’esp&egrave;ces exotiques envahissantes, soit &agrave; un seuil acceptable. La
diminution d’une population en dessous du seuil acceptable permettrait th&eacute;oriquement
d’augmenter l’abondance d’une esp&egrave;ce indig&egrave;ne et de prendre le contr&ocirc;le de son
environnement tout en diminuant davantage les populations d’esp&egrave;ces exotiques envahissantes
(CDB, 2009), comme la truite arc-en-ciel. Par exemple, selon Ortega et al. (2007), un plan de
gestion pour la truite arc-en-ciel devrait &ecirc;tre mis en œuvre. Il devrait inclure la p&ecirc;che
exp&eacute;rimentale p&eacute;riodique pour contr&ocirc;ler les populations afin d’&eacute;viter la multiplication de cette
esp&egrave;ce exotique et d’am&eacute;liorer la survie et la pr&eacute;servation de la taille des populations des
esp&egrave;ces indig&egrave;nes. De plus, des mesures l&eacute;gislatives pourraient &ecirc;tre mises en place afin de
contr&ocirc;ler les populations de la truite arc-en-ciel. Par exemple, des r&egrave;glements pourraient &ecirc;tre
cr&eacute;&eacute;s afin de permettre l’augmentation du nombre de truites arc-en-ciel pouvant &ecirc;tre p&ecirc;ch&eacute;es
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par jour dans des syst&egrave;mes hydriques sp&eacute;cifiques et en augmentant le nombre de truites arc-enciel qu’un p&ecirc;cheur peut avoir en sa possession. Cette augmentation permettrait, par exemple,
de diminuer la comp&eacute;tition entre la truite arc-en-ciel et des esp&egrave;ces indig&egrave;nes tels que la truite
brune, le saumon atlantique, l’omble de fontaine et la truite Dolly Varden, ce qui
indirectement permettrait &agrave; ces esp&egrave;ces indig&egrave;nes de reprendre le dessus et d’augmenter leur
population dans les cours d’eau. De plus, si des mesures sont prises afin de diminuer le
nombre de truites arc-en-ciel, cela pourrait &eacute;galement diminuer la pr&eacute;dation que cette derni&egrave;re
exerce sur les esp&egrave;ces ichtyologiques indig&egrave;nes telles que le Lepidomeda vittata et les
Galaxidae spp., sur des populations d’invert&eacute;br&eacute;s ou encore sur les larves d’amphibiens.
De plus, des mesures l&eacute;gislatives pourraient &ecirc;tre mises en place afin de prot&eacute;ger les milieux
r&eacute;habilit&eacute;s, ce qui diminuerait la pression de la p&ecirc;che sur les esp&egrave;ces indig&egrave;nes et favoriserait
leur recouvrement.
4.5
Recommandations g&eacute;n&eacute;rales
Afin de pouvoir mettre en place l’une des mesures pr&eacute;sent&eacute;es ci-haut, les gestionnaires ont
besoin d’argent. Or, selon Touza et al. (2007), les instruments &eacute;conomiques (par exemple les
taxes, les permis de p&ecirc;che, les permis d’importation, les permis d’exploitation, etc.) devraient
&ecirc;tre combin&eacute;s &agrave; des mesures r&eacute;glementaires existantes, par exemple les normes, les
inspections et la mise en quarantaine afin de contrer les impacts des invasions. En outre,
d'autres instruments &eacute;conomiques pourraient &ecirc;tre &eacute;tudi&eacute;s dont le partage des co&ucirc;ts entre les
industries (c.-&agrave;-d. l’aquaculture et la p&ecirc;che sportive concernant la truite arc-en-ciel) et les
gouvernements. De plus, la mise en place de nouvelles politiques, r&eacute;glementations ou lois
concernant les industries et l’introduction potentielle d’esp&egrave;ces exotiques envahissantes, telle
que la truite arc-en-ciel, pourrait obliger les industries &agrave; payer pour la remise en &eacute;tat d’un
habitat d&eacute;truit par l’introduction d’une esp&egrave;ce exotique comme la truite. Ainsi, les industries
responsables d’une introduction de truites arc-en-ciel en viendraient &agrave; payer pour les
dommages caus&eacute;s &agrave; l’environnement. La cr&eacute;ation d’une assurance contre les risques associ&eacute;s &agrave;
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l’introduction d’une esp&egrave;ce envahissante comme la truite arc-en-ciel pourrait &ecirc;tre une solution.
En effet, la possibilit&eacute; d'assurer l'avenir commercial contre les impacts environnementaux est
limit&eacute;e par l'incertitude entourant le risque d'une invasion de la truite arc-en-ciel et la valeur
probable des dommages et des int&eacute;r&ecirc;ts caus&eacute;s par celle-ci (CDB, 2009).
Finalement, il est du devoir de tout &agrave; chacun d’exprimer ses pr&eacute;occupations envers la gestion
de la truite arc-en-ciel dans sa r&eacute;gion. D’ailleurs, aucun changement ne sera apport&eacute; tant que le
public consid&eacute;rera l’&eacute;levage de la truite arc-en-ciel en aquaculture et son ensemencement dans
des habitats o&ugrave; elle n’est pas originaire comme un bienfait. En somme, sensibiliser les
d&eacute;cideurs, les gestionnaires et le public &agrave; l’impact que la truite arc-en-ciel peut avoir &agrave; divers
niveaux est primordial et constitue le premier pas &agrave; franchir afin de r&eacute;gler le probl&egrave;me &agrave;
l’&eacute;chelle locale, r&eacute;gionale et mondiale.
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Conclusion
Les introductions d’esp&egrave;ces de poissons exotiques effectu&eacute;es mondialement depuis des si&egrave;cles
peuvent modifier la structure et le fonctionnement des &eacute;cosyst&egrave;mes, donnant ainsi lieu &agrave; des
extinctions d’esp&egrave;ces importantes. Par ailleurs, la structure et le fonctionnement des
&eacute;cosyst&egrave;mes d&eacute;terminent le succ&egrave;s des invasions et les impacts pathologiques, &eacute;cologiques,
g&eacute;n&eacute;tiques et socio-&eacute;conomiques qui peuvent &ecirc;tre engendr&eacute;s par les esp&egrave;ces introduites.
Actuellement, les esp&egrave;ces exotiques envahissantes, telle que la truite arc-en-ciel, sont
reconnues comme l’une des principales menaces &agrave; la biodiversit&eacute; et l’un des principaux
facteurs de d&eacute;gradation des &eacute;cosyst&egrave;mes. Cet essai d&eacute;montre dans cet essai que l'introduction
de la truite arc-en-ciel dans un &eacute;cosyst&egrave;me donn&eacute; est susceptible de nuire aux esp&egrave;ces
indig&egrave;nes ou m&ecirc;me au fonctionnement de l’&eacute;cosyst&egrave;me. De ce fait, l’invasion biologique par
la truite arc-en-ciel constitue une menace grandissante pour la biodiversit&eacute; dans les
&eacute;cosyst&egrave;mes aquatiques naturels. En effet, la truite arc-en-ciel est une esp&egrave;ce qui d&eacute;montre une
tr&egrave;s grande plasticit&eacute;, ce qui a facilit&eacute; son int&eacute;gration dans divers habitats et qui a
potentiellement contribu&eacute; &agrave; son statut d’esp&egrave;ce exotique envahissante. D’ailleurs, la tol&eacute;rance
de cette esp&egrave;ce a eu pour cons&eacute;quence d’en faire une esp&egrave;ce dont le succ&egrave;s dans divers
habitats a eu des impacts sur l’int&eacute;grit&eacute; &eacute;cologique de nombreux &eacute;cosyst&egrave;mes dans le monde,
mais &eacute;galement des impacts sociaux et &eacute;conomiques. En effet, l’introduction de la truite arcen-ciel peut 1) mener &agrave; l’introduction de pathog&egrave;ne dont les maladies infectieuses &eacute;mergentes,
2) causer des impacts &eacute;cologiques dans le milieu dans lequel elle est introduite, en entrant en
comp&eacute;tition avec des esp&egrave;ces indig&egrave;nes ou en effectuant une certaine pr&eacute;dation sur elles, 3)
&ecirc;tre responsable d’une &eacute;rosion g&eacute;n&eacute;tique en s’hybridant avec des esp&egrave;ces indig&egrave;nes telles que
la truite de Gila, la truite fard&eacute;e et l’omble &agrave; t&ecirc;te plate et 4) occasionner des impacts socio&eacute;conomiques positifs et n&eacute;gatifs. En effet, cette esp&egrave;ce peut permettre des gains &eacute;conomiques
par la p&ecirc;che r&eacute;cr&eacute;ative et l’aquaculture. Cependant, les co&ucirc;ts de gestion associ&eacute;s au
r&eacute;tablissement de populations indig&egrave;nes d'autres esp&egrave;ces peuvent s’av&eacute;rer &eacute;lev&eacute;s.
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Afin de limiter les impacts caus&eacute;s par la truite arc-en-ciel, diverses avenues, inspir&eacute;es de
recommandations de la CDB, ont &eacute;t&eacute; propos&eacute;es dans cet essai. Par exemple, il fut propos&eacute; que
les gestionnaires pr&eacute;viennent, &eacute;radiquent, confinent ou contr&ocirc;lent l’introduction de la truite
arc-en-ciel. L’utilisation de ces m&eacute;thodes de gestion permettrait de limiter ou de compl&egrave;tement
&eacute;liminer les impacts n&eacute;gatifs que la truite arc-en-ciel peut avoir sur les &eacute;cosyst&egrave;mes et sur les
esp&egrave;ces indig&egrave;nes tout en am&eacute;liorant le succ&egrave;s des r&eacute;introductions d’esp&egrave;ces indig&egrave;nes.
Les probl&egrave;mes associ&eacute;s &agrave; l’introduction de la truite arc-en-ciel sont une r&eacute;alit&eacute; non n&eacute;gligeable
qui risque d’augmenter dans les ann&eacute;es &agrave; venir. Il est capital de prendre des initiatives afin de
limiter l’ampleur du probl&egrave;me en mettant en place des r&eacute;glementations fermes adapt&eacute;es aux
probl&egrave;mes, en sensibilisant l’ensemble de la population, ce qui inclut les d&eacute;cideurs et les
gestionnaires, et en effectuant une lutte efficace et permanente afin de prot&eacute;ger les zones
touch&eacute;es.
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